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Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

Fidèles à nos engagements et à notre parole, nous 
avons concentré notre action sur la redynamisation 
de Voiron : la sauvegarde de ses grands équipements 
au premier rang desquels l’hôpital, la préservation 
du commerce et des services de proximité, la  
restauration de l’autorité publique et la lutte contre 
l’insécurité et les incivilités. Malgré la crise  
sanitaire, puis des crises économiques et sociales 
d’une ampleur inédite, nous avons protégé les  
finances de la commune et maintenu un cap clair 
au service de l’intérêt général.

Aujourd’hui, Voiron a retrouvé son dynamisme et 
son attractivité.

Un autre chapitre de l’histoire de notre commune 
s’ouvre désormais. Fort d’une expérience solide et 
armé d’une passion pour Voiron plus que jamais 
chevillée au corps, j’ai décidé de solliciter à  
nouveau vos suffrages pour un nouveau mandat 
de Maire avec une équipe partiellement renouvelée, 
mais toujours aussi engagée.

Je mesure pleinement les devoirs d’exemplarité 
et d’écoute qui incombent aux élus de proximité. 
C’est pourquoi je veux rassembler toutes les 
énergies et toutes les volontés qui placent l’intérêt 
supérieur de Voiron et de ses habitants au-dessus 
des intérêts partisans. 

Pour que la démocratie fonctionne, la responsa-
bilité de tout candidat est d’exprimer une vision 
claire de son projet et d’exposer les priorités qui 
sont les siennes afin que les électeurs soient en 
capacité de se prononcer à partir d’éléments 
concrets et non de vagues intentions.

Je souhaite vous proposer un nouveau contrat  
autour de 2 ambitions principales : 

> Faire de Voiron une ville qui protège
Notre première ambition est de protéger les  
Voironnaises et les Voironnais, de garantir leur 
sécurité et de répondre à leurs besoins essentiels. 
Dans ce contexte, l’accès à la médecine du  
quotidien et l’organisation du bien vieillir tout  
comme l’épanouissement de la jeunesse et la 
réussite éducative nous paraissent des priorités 
incontournables.

> Faire de Voiron une ville qui prépare l’avenir
Notre seconde ambition est de préparer l’avenir. 
Pour cela, la maîtrise des dépenses publiques est 
indispensable. Mais nous devons aussi relever  
de nouveaux défis : protéger notre environnement 
et adapter la ville au réchauffement climatique, 
anticiper le vieillissement de la population et 
adapter notre parc résidentiel, nos équipements et 
notre espace public en conséquence : promouvoir 
un urbanisme de qualité qui préserve le caractère 
de ville à la campagne de Voiron…

Tous ces objectifs sont essentiels pour préserver 
à la fois la qualité de vie à Voiron et défendre son 
identité.

Nous avons fait le choix de la transparence en vous 
proposant un programme détaillé. Le document 
que vous avez entre les mains est imposant, mais  
il est le gage du sérieux de la réflexion que nous 
avons conduite en équipe, pour fixer le cap qui  
devra nous animer chaque jour pendant 6 ans. 
Parce que désigner un Maire et une équipe muni-
cipale à Voiron est un choix fondamental, et que  
la confiance repose sur des engagements clairs.

Le 15 mars prochain, vous serez appelés à élire votre Maire et son 
équipe municipale pour un nouveau mandat de 6 ans. Au cours des  

12 dernières années, vous m’avez accordé l’honneur de conduire notre 
ville et je tiens à vous redire la gratitude que j’éprouve pour la confiance 

que vous m’avez chaque fois renouvelée, et pour la force que j’ai trouvée 
dans chacun de nos échanges.
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 Une ville qui protège 

 Une ville qui prépare l’avenir 

Julien POLAT
Maire de Voiron
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Grandir à Voiron, vivre à Voiron, 
vieillir à Voiron doit être 
 pour tous l’assurance  

d’une vie harmonieuse  
et équilibrée.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

Une villequi protège 
La finalité de l’action publique est de procurer une vie meilleure au plus grand 
nombre de nos concitoyens. 

Notre pays traverse aujourd’hui une période de doutes et de tensions avec  
une vie politique nationale instable, un degré de violence qui s’intensifie,  
une crise environnementale qui s’aggrave, des difficultés économiques et  
des tensions sociales croissantes auxquelles s’ajoute désormais un contexte 
international de plus en plus préoccupant. Face à ces difficultés, certaines 
forces extrémistes, y compris localement, attisent les divisions et hystérisent 
le débat.

Dans un monde de plus en plus tourmenté et face à l’impuissance de l’État,  
la commune demeure le lieu où l’on se réfugie, celui où l’on se rassemble. 
C’est aussi l’échelle à laquelle un débat public de qualité et la recherche de 
compromis honnêtes et intelligents sont encore possibles. C’est enfin le lieu 
où l’action publique peut faire la différence et améliorer concrètement la vie 
de nos concitoyens. 

Notre première priorité est de protéger les Voironnaises et les Voironnais. Cela 
suppose bien évidemment de garantir leur sécurité qui demeure la première 
des libertés. Cela suppose également de répondre à des besoins que chacun 
juge essentiels, mais dont pourtant un nombre croissant de nos concitoyens 
sont exclus : permettre à chacun de se soigner facilement, faire en sorte que 
chacun ait accès à un logement digne, à une alimentation de qualité, garantir 
l’accès du plus grand nombre à l’éducation, au sport et à la culture. 

Notre responsabilité est aussi d’accorder une attention particulière aux 
plus fragiles, de favoriser la réussite éducative et l’épanouissement de  

la jeunesse, et d’organiser au mieux l’égalité des chances. Car, si nous 
n’avons pas tous les mêmes talents, nous devrions tous avoir la possi-

bilité de développer nos capacités. C’est enfin nous préoccuper de 
nos aînés, lutter contre leur isolement, favoriser leur autonomie…

P.6   �Faciliter l’accès  
à la médecine de proximité

P.8   Vivre en sécurité

P.10   �Faire de Voiron  
la ville du « bien vieillir »

P.12   �Favoriser la réussite  
éducative et l’épanouissement 
de la jeunesse

P.14   Se loger dignement

P.16
  �Protéger  
les plus fragiles

P.18
  �Améliorer la qualité urbaine  
et développer un haut niveau  
de service

P.20   �Rassembler les Voironnais  
pour préserver  
le vivre-ensemble

P.22   �Honorer la mémoire,  
respecter nos disparus
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Faciliter l’accès  
à la MÉDECINE  

DE PROXIMITÉ
La vocation première de la Cité est de protéger ses habitants et de répondre à 
leurs besoins essentiels : se loger, se nourrir, accéder à l’éducation, à la culture 
et bien évidemment à la santé. Alors que tant de villes moyennes ont assisté, 
impuissantes, à la fermeture de leurs services hospitaliers, Voiron, grâce à  
la mobilisation de ses élus à laquelle nous avons pris part en première ligne,  
a inauguré, en 2023, un tout nouvel hôpital d’une capacité de 229 lits et places 
comprenant un service d’accueil des urgences et des activités de court séjour  
de médecine, chirurgie, obstétrique et pédiatrie. Bien évidemment, la fermeture 
des urgences la nuit nous inquiète, et nous continuerons de nous battre pour 
qu’elles puissent retrouver un fonctionnement complet.

Force est par ailleurs de constater que l’accès à la médecine du quotidien est  
de plus en plus problématique : des médecins généralistes partent à la retraite 
sans successeur. Des cabinets ferment ou réduisent leurs plages de consultation. 
Les délais de rendez-vous deviennent incompatibles avec certains suivis. Même 
si la loi ne nous confie pas directement cette mission, nous voulons nous engager 
pour y apporter des solutions concrètes.

Permettre l’accès à la médecine du quotidien constitue donc l’une de nos toutes 
premières priorités. Pour cela, nous souhaitons accompagner le développement 
des nouvelles formes de pratique de la médecine généraliste comme les Maisons 
de Santé Pluriprofessionnelles, un Centre de Santé, un centre de soins non  
programmés (petites urgences), mais aussi développer une politique favorisant 
l’installation à Voiron de jeunes médecins.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat
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LA MAISON DE SANTÉ  
PLURIPROFESSIONNELLE :  
UN PARI RÉUSSI !
Face à la difficulté croissante de trouver 
un médecin traitant, nous nous sommes 
engagés. En achetant les locaux et en 
conduisant les travaux, nous avons œuvré 
pour l’ouverture en 2024 d’une Maison de 
Santé Pluriprofessionnelle (MSP) en cœur 
de ville à l’appui d’une équipe de profes-
sionnels de santé engagés du territoire. 
Ouverte avec 3 salles de consultation  
volontairement vides pour permettre 
l’installation de nouveaux médecins attirés 
par l’exercice coordonné, tous les espaces 
seront occupés à compter du mois de mai ! 
L’équipe de la MSP s’étoffe donc avec  
l’arrivée de deux nouvelles pédiatres et 
d’une médecin généraliste qui y assurait 
des remplacements et s’installe désormais 
à temps plein. La Ville n’a pas de compé-
tence légale en matière de santé, mais  
ce premier succès, s’il demeure insuffisant 
à la lumière des besoins, témoigne que  
la volonté peut payer. Et nous allons 
poursuivre nos efforts !

UN CENTRE DE SANTÉ POUR 
ACCUEILLIR DES MÉDECINS  
SOUS STATUT SALARIÉ
Près d’un jeune médecin sur deux souhaite 
aujourd’hui exercer sous statut salarié, 
par rejet notamment des contraintes  
administratives lourdes de la pratique  
libérale. Il faut donc leur apporter une  
réponse si l’on souhaite se donner une 
chance qu’ils choisissent Voiron comme 
lieu de pratique. C’est la raison pour  
laquelle nous allons développer à Voiron 
un centre de santé permettant de salarier 
des médecins, à l’appui d’un partenaire 
expérimenté en ce domaine que nous  
accompagnerons pour son installation  
à Voiron. C’est un projet qui pourrait se 
traduire dès 2026 ou 2027 au plus tard,  
et qui pourrait permettre le recrutement 
d’un nombre significatif de médecins 
supplémentaires dont nous avons besoin !

CONSOLIDER L’HÔPITAL PUBLIC
L’ouverture du nouvel hôpital de Voiron en septembre 2021 a marqué 
une étape essentielle pour l’accès aux soins des Voironnais et des 
plus de 170 000 personnes du bassin de santé. Ce fut l’aboutissement 
d’un long combat des élus du territoire, que nous avions relancé  
vigoureusement en 2014 et qui n’aurait pas vu le jour sans l’enga-
gement conjoint de la Ville, du Pays Voironnais, du Département et 
de la Région. Désormais, notre priorité repose sur l’élargissement 
des amplitudes d’ouverture des Urgences au grand public la nuit, 
dans un contexte national de pénurie de médecins urgentistes.

La mobilisation collective engagée ces dernières années a commencé 
à porter ses fruits. En mars 2025, le ministre de la Santé Yannick 
NEUDER a annoncé un plan d’investissement de 1,4 M€, permettant 
des avancées concrètes qui ont été mises en œuvre depuis : ouverture 
d’une 7e salle de bloc opératoire dédiée aux urgences (opérationnelle 
depuis octobre 2025), installation d’un deuxième scanner dédié aux 
urgences, ouverture progressive de 30 lits d’aval (dont 8 lits post- 
urgences gériatriques déjà opérationnels) et renfort des équipes 
avec des médecins juniors et des internes.

Ces investissements améliorent la qualité et la fluidité des prises 
en charge et créent les conditions d’un élargissement progressif 
des amplitudes d’ouverture des urgences avec, depuis février 2026, 
une première bonne nouvelle : l’extension jusqu’à 22h le lundi soir.

LE SPORT-SANTÉ COMME LEVIER DE PRÉVENTION
Depuis 2019, le programme « En forme à Voiron » a pris  

une nouvelle dimension avec l’ouverture en 2023  
de la « Maison Sport Santé » aujourd’hui labellisée par l’État.  
Plus de 120 personnes y sont accompagnées, après un bilan  

individualisé, vers une reprise progressive de l’activité physique. 
Nous voulons aller plus loin, en développant significativement 

cette démarche vers des publics nouveaux,  
car la prévention est un pilier essentiel de la santé publique.

UN TISSU ASSOCIATIF ENGAGÉ  
ET SOUTENU
Nous soutenons activement les associations 
qui œuvrent pour la prévention, l’accompa-
gnement et le soutien aux malades et à  

leurs proches. Qu’il s’agisse des formidables  
associations engagées autour d’Octobre Rose 

pour accompagner la lutte contre le cancer, du  
Téléthon qui a placé Voiron en tant que 1re commune du Département 
en matière de collecte (30 000 € en 2025) ou encore des initiatives 
contre la maladie de Crohn ou la maladie de Charcot, nous  
accompagnons toutes les démarches qui permettent de renforcer 
la mobilisation citoyenne en matière de santé. Leur travail, profon-
dément humain, complète et renforce l’action publique locale  
et nationale.

© Ville de Voiron
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Vivre en sécurité est un droit fondamental 
qui doit être garanti à toutes et à tous. Si  
la protection des biens et des personnes 
relève prioritairement d’une compétence 
régalienne de l’État, les Maires ont aussi à 
leur disposition des leviers non négligeables 

et leur responsabilité est de les activer : en 2 mandats, nous avons plus que  
doublé les effectifs de la Police municipale. Nous leur avons également donné 
l’armement et les moyens matériels de conduire leur mission. La ville dispose 
aujourd’hui de plus de 120 caméras de vidéoprotection alors qu’il n’y en avait 
aucune en 2014. Notre volonté est de continuer à nous appuyer sur les innovations 
technologiques nous permettant d’améliorer la prévention et de faciliter le travail 
de la Police municipale et de la Police nationale.

La lutte contre les incivilités fait aussi partie de nos priorités. La montée de l’indi-
vidualisme et le déclin des valeurs civiques conduisent à une augmentation  
des incivilités verbales ou comportementales et ce sont souvent les femmes  
et les plus fragiles qui sont les plus exposés. De nouveaux fléaux apparaissent 
comme les comportements dangereux sur la voie publique en lien avec l’utilisation 
de nouveaux modes de déplacement (trottinettes notamment), mais aussi  
le développement des nuisances sonores qui portent atteinte à la tranquillité 
publique. C’est pour cela que nous avons choisi de dédier un agent de la Police 
municipale spécifiquement à la lutte contre les incivilités.

Vivre
en SÉCURITÉ

DES OUTILS PERFORMANTS POUR UNE ACTION EFFICACE
Pour être efficaces, les forces de sécurité doivent disposer de moyens 
adaptés. La Ville a investi plus de 1,7 M€ dans de nouveaux locaux  
modernes et sécurisés pour la Police municipale, intégrant le Centre de  
Supervision Urbain. Le réseau de vidéoprotection a été considérablement 
renforcé : 120 caméras sont aujourd’hui déployées sur le territoire alors 
qu’il n’y en avait aucune en 2014, avec un investissement cumulé de plus  
de 2 M€ depuis 12 ans. Ces outils appuient les interventions et contribuent 
à la résolution d’enquêtes. Pendant ce temps, l’opposition municipale  
aujourd’hui candidate face à nous, n’a cessé de dénigrer la pertinence de 
ces efforts, s’enfermant dans un discours éculé qui nie l’efficacité évidente 
de la vidéoprotection !

LUTTER CONTRE LES INCIVILITÉS  
QUI DÉGRADENT NOTRE CADRE DE VIE
La tranquillité publique passe aussi par la lutte contre les incivilités.  
Un agent de Police municipale est spécifiquement affecté à cette mission : 
dépôts sauvages ou déjections canines sont traités avec fermeté, dans  
la limite malheureusement trop restreinte permise par la loi. Les sanctions 
ont été renforcées, avec des amendes pouvant atteindre 250 € pour les  
dépôts illégaux, afin de protéger le cadre de vie. Beaucoup reste à faire  
en matière d’incivilités, notamment à l’encontre des nuisances sonores, 
des usages dangereux en trottinettes ou encore des comportements de  
circulation dangereux sur la voie publique. Nous souhaitons mettre en place 
un plan spécifique de lutte contre ces fléaux qui minent parfois le quotidien.

LA PRÉVENTION DEMEURE 
ÉVIDEMMENT NÉCESSAIRE
Si nous défendons la fermeté 
comme une condition 
indispensable pour mieux 
protéger les victimes, nous  
ne négligeons pas pour autant  
la prévention qui est nécessaire 
et produit des résultats précieux. 
Grâce notamment aux agents de 
prévention de la ville au contact 
de notre jeunesse, et à l’action 
menée en partenariat avec  
le CODASE (Comité Dauphinois 
d’Action Socio-Éducative), 
Voiron a été épargnée par  
les différentes flambées  
de violences urbaines de  
ces dernières années. C’est  
un combat qui n’est jamais 
définitivement gagné, mais qui 
montre que le dialogue participe 
aussi à éviter les atteintes contre 
les biens et les personnes !

DES RÉSULTATS QUI  
NOUS ENCOURAGENT  
À POURSUIVRE  
LES EFFORTS
Depuis 2014, la délinquance  
de voie publique a été divisée  
par deux à Voiron. Le taux  
d’élucidation des affaires ayant  
fait l’objet d’une plainte est  
en hausse de 34 % sur l’année  
qui vient de s’écouler, et 80 %  
des atteintes aux personnes  
sont aujourd’hui élucidées.  
Nous devons ces résultats à  
la combinaison entre la compétence  
des forces de l’ordre et les outils  
que la ville met à leur disposition.  
Dans une société où la progression  
de la violence ne nous épargne 
malheureusement pas toujours,  
nous sommes déterminés  
à ne pas relâcher les efforts.

MIEUX PRÉPARER LA VILLE FACE AUX CRISES ET AUX RISQUES
Les crises récentes ont montré l’importance de renforcer notre capacité à faire 
face aux différents risques auxquels nous pouvons être confrontés. La Ville 
s’est dotée d’un Plan Communal de Sauvegarde, activé 88 jours pendant la crise 
sanitaire du COVID 19. Dès 2020, une astreinte « cadre sécurité civile » a été 
mise en place et nous avons créé en 2022 une réserve communale de sécurité 
civile. Des exercices sont également régulièrement organisés. La sécurité  
des grands événements festifs est travaillée en lien étroit avec la Préfecture  
et les forces de sécurité. Nous n’attendons pas qu’une catastrophe survienne 
pour être en mesure d’y faire face !

RENFORCER  
LA COORDINATION AVEC  
LES FORCES DE SÉCURITÉ

La sécurité repose sur une action 
collective. À Voiron, la Police 

municipale et la Police nationale 
travaillent en lien étroit.  

Des réunions opérationnelles 
comme le Conseil Intercommunal 

de Sécurité et de Prévention  
de la Délinquance (CISPD),  

des patrouilles coordonnées,  
le partage des images  

de vidéoprotection et de moyens 
radio permettent une action 

conjointe plus efficace, notamment 
lors des grands événements  

ou d’opérations sensibles.

120 CAMÉRAS  
aujourd’hui déployées  

sur le territoire,  
contre aucune en 2014.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

© Ville de Voiron
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Faire de Voiron
la ville du « BIEN VIEILLIR »

Comme l’ensemble des pays européens, la France est confrontée à une perte  
de dynamisme démographique. Alors qu’elle a longtemps fait figure d’exception, 
elle doit à son tour composer avec une forte baisse de la natalité : pour la première 
fois depuis 1946, le nombre de naissances a été, en 2025, inférieur au nombre de 
décès. Cette perte de dynamisme démographique se traduit par un vieillissement 
accéléré de la population. Ce phénomène est plus marqué dans les villes,  
de nombreux ménages choisissant de revenir dans les centralités afin d’être 
plus proches des commodités et des services, tout en étant moins dépendants 
de la voiture.

Voiron ne fait pas exception à cette tendance générale. Si sa population progresse, 
signe de son attractivité, la part des personnes âgées de plus de 60 ans évolue 
fortement. Le vieillissement de la population pose de nombreux défis à la ville : 
il est tout d’abord nécessaire de développer un habitat adapté au vieillissement qui 
permet aux personnes de vivre le plus longtemps possible de manière autonome. 
Il faut également adapter le parc d’équipements de la ville à la diminution des 
personnes jeunes et à l’augmentation du nombre de personnes âgées. Au même 
titre que l’habitat, il convient de développer des services qui favorisent le  
maintien à domicile. Enfin, il est nécessaire d’adapter l’espace public, lutter 
contre l’isolement qui ronge à petit feu, incarner la solidarité et repousser  
autant que possible le déclin de notre santé grâce à de la prévention.

C’est l’ensemble de ces défis que nous entendons relever pour faire de Voiron  
la ville du « bien vieillir ».

PROMOUVOIR LE MAINTIEN 
À DOMICILE ET DÉVELOPPER 
DES LOGEMENTS ADAPTÉS
Le maintien à domicile reste  
une priorité chaque fois qu’il est 
possible. Le CCAS accompagne 
les seniors dans l’adaptation de 
leur logement, l’accès aux droits 
et aux services de proximité. 
Chaque mois, plus de 2 500 repas 
sont livrés à domicile par  
le service municipal. Deux 
nouvelles résidences dédiées 
aux seniors ont vu le jour :  
« OUI Seniors », en cœur de ville, 
et « Le Strato », à vocation 
sociale, sur le secteur 
Rossignol-République.

FAVORISER L’AUTONOMIE ET LA MOBILITÉ
Bien vieillir, c’est aussi pouvoir continuer à se déplacer et à accéder aux 
services de santé, aux services publics ou aux commerces de proximité. 
Nous avons instauré 50 trajets de bus gratuits par an pour les plus de  
75  ans, afin de préserver l’autonomie et la mobilité quotidienne. Une 
attention particulière est portée à l’adaptation de l’espace public aux 
seniors (qualité et accessibilité des trottoirs, bancs, signalétique…). 
Le numérique n’a pas été oublié, avec des ateliers gratuits ouverts  
à tous pour se familiariser avec l’ordinateur, la tablette ou Internet. Des 
actions de prévention, des ateliers thématiques et des conférences 
bien-être animées par des experts complètent notre politique, renforcés 
par une vigilance accrue lors des  
périodes de fortes chaleurs auprès des 
personnes vulnérables. Enfin, la pra-
tique d’une activité physique adaptée 
demeure un levier prioritaire pour éviter 
les chutes et se sentir en forme !

50  
TRAJETS DE BUS 
GRATUITS/AN 
pour les plus de 75 ans.

Chaque mois, 

+ DE 2 500  
REPAS LIVRÉS  
À DOMICILE  

par le service municipal.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

LUTTER CONTRE L’ISOLEMENT ET CRÉER DU LIEN SOCIAL
Depuis 12 ans et la création de la première délégation d’un Adjoint chargé 
des seniors, de nombreuses actions ont été déployées pour créer du lien 
tout au long de l’année : un « voyage seniors » d’une semaine, des sorties 
conviviales touristiques à la journée tous les deux mois, des repas animés  
et thématiques à Pierre Blanche tous les mois, des « cafés des âges » inter-
générationnels, ou encore la distribution des colis de Noël qui permet  
de déceler les situations d’isolement ou de précarité. En 2023, un pôle de 
volontaires bénévoles a été structuré pour accompagner les seniors les 
plus fragiles. Autant d’initiatives destinées à rompre la solitude et renforcer 
la solidarité que nous souhaitons développer. La solitude est un fléau à 
chaque âge de la vie, mais elle se renforce souvent à mesure que le conjoint 
disparaît ou que les enfants s’éloignent. La semaine de la fête des retraités, 
avec son repas au Grand Angle qui la conclut avec plus de 500 convives,  
est toujours un grand moment de partage !

UNE POLITIQUE RECONNUE AU NIVEAU NATIONAL
Cette action conduite notamment depuis 2023 dans le pro-
gramme « Territoire Innovant Seniors », avec un plan d’actions 
déployé jusqu’en 2026, porte ses fruits. En novembre 2023, 
Voiron a été classée par Le Figaro 5e ville de France pour  
« vieillir en bonne santé », et en décembre dernier, la commune 
a obtenu le label « Ville amie des aînés » échelon argent,  
affiliée au réseau de l’Organisation Mondiale de la Santé. 
Une reconnaissance qui nous conforte dans la pertinence 
de nos choix et encourage à renforcer notre engagement 
constant en faveur des seniors.

AMÉLIORER L’ACCUEIL  
DANS LES STRUCTURES 

MUNICIPALES
Nous avons investi pour  

améliorer le quotidien des  
près de 130 résidents  

accueillis dans les structures 
municipales. À la résidence 
autonomie Pierre Blanche,  
la cour a été réaménagée et 
revégétalisée, les balcons 
modernisés et l’ascenseur 

remplacé. À l’EHPAD  
La Tourmaline, des travaux 

importants sont engagés pour 
moderniser les équipements, 

améliorer le confort  
thermique et renforcer  

le bien-être des résidents.

© Ville de Voiron

© Ville de Voiron
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L’ACCOMPAGNEMENT  
À LA SCOLARITÉ, UN LEVIER 
D’ÉGALITÉ DES CHANCES
À Voiron, l’école ne s’arrête pas à la porte 
de la classe. Avec un taux d’encadrement 
élevé - une ATSEM par classe en mater-
nelle - et une politique périscolaire  
ambitieuse, nous faisons le choix de  
l’accompagnement humain.

Le dispositif « Coup de Pouce » a fortement 
progressé, permettant à de nombreux 
enfants de bénéficier d’un soutien scolaire 
renforcé et individualisé dès les premières 
difficultés en grande section et en CP.  
Parallèlement, la Ville a renforcé son 
partenariat pour les actions de soutien 
scolaire portées par la MJC, qui proposent 
un accompagnement régulier aux élèves, 
favorisant la confiance, l’autonomie et  
la réussite.

Nous voulons donner à chaque enfant  
les moyens de réussir, quels que soient 
ses difficultés ou son environnement.

Grâce à ses amortisseurs sociaux, la France 
est l’un des pays les moins inégalitaires au 
monde, mais c’est aussi l’un des pays dans 
lequel la reproduction sociale est la plus 
forte. Cela signifie que le capital culturel  
et économique des parents joue le plus sur 
la trajectoire sociale des enfants. Corriger 
le déterminisme social et rétablir une égalité 
des chances réelle permet d’assurer la  
cohésion de la société tout entière.

Instruire, éduquer, former… l’école est au 
cœur du projet républicain. Elle réalise  
aujourd’hui ce qui n’était qu’un rêve pour  
les républicains des siècles précédents : 

assurer la scolarisation de tous les enfants de l’âge de deux ou trois ans jusqu’à l’âge  
de vingt ans en moyenne. La mission de l’école ne se résume pas à la transmission  
des savoirs : l’éducation morale et la formation du citoyen font partie de ses missions 
premières, même si l’école n’en a pas le monopole et que le rôle de la famille demeure 
fondamental. L’école est aussi le premier « métier » de la commune, en complémentarité 
harmonieuse avec l’Éducation nationale : assurer des conditions d’apprentissage de 
qualité fait donc logiquement partie de nos toutes premières priorités.

Avec l’école, le travail a toujours constitué le principal moteur de l’ascenseur social.  
Les sociétés tertiarisées se révèlent plus excluantes que ne l’était la société industrielle 
qui donnait à travailler à tous les niveaux de qualification. Accéder à une formation  
initiale solide est désormais la condition nécessaire pour ne pas avoir une vie profes-
sionnelle chaotique et c’est pourquoi nous nous investissons du devoir d’accompagner 
notre jeunesse.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

Favoriser 
la RÉUSSITE  
ÉDUCATIVE  

et l’épanouissement  
de la jeunesse

DES ÉCOLES QUI  
FAVORISENT L’APPRENTISSAGE 
ET LE BIEN-ÊTRE
La réussite scolaire commence par 
des conditions d’apprentissage de 
qualité. Depuis 12 ans, nous avons 

engagé un effort historique pour 
moderniser et sécuriser nos écoles. 

Travaux de rénovation énergétique, 
modernisation des restaurants scolaires, 

remplacement de menuiseries, création de 
nouvelles salles de classe, mise aux normes  

de sécurité et installation des alarmes PPMS : chaque 
établissement a bénéficié d’investissements ciblés.

Parallèlement, nous avons engagé un vaste programme 
de végétalisation et de désimperméabilisation des cours 
d’école, pour offrir plus d’ombre, de fraîcheur et de  
nature aux élèves. Aujourd’hui, la totalité des classes 
est équipée en outils numériques, garantissant un  
accès équitable aux apprentissages actuels.

LA RESTAURATION SCOLAIRE :  
BIEN MANGER POUR BIEN GRANDIR
Chaque jour, près de 800 repas sont servis dans les restaurants 
scolaires de la ville. La restauration scolaire est pour nous un levier 
majeur de santé publique, d’égalité et d’éducation. Une part croissante 
des repas est composée de produits 
issus de l’agriculture biologique, et 
les approvisionnements privilégient 
autant que possible les circuits 
courts et les producteurs locaux, 
afin de garantir fraîcheur, qualité et 
juste rémunération.

L’équilibre nutritionnel des menus, la diversification des repas et  
la lutte contre le gaspillage alimentaire font l’objet d’un suivi attentif. 
Depuis 2021, Voiron participe également au dispositif national  
« Petits déjeuners à l’école », afin de lutter contre les inégalités et 
favoriser la concentration des élèves dès le matin.

ACCOMPAGNER LA JEUNESSE  
VERS L’AUTONOMIE ET L’EMPLOI
Préparer l’avenir, c’est aussi accompagner les jeunes 
Voironnais vers l’autonomie. La Ville soutient  
financièrement le passage du BAFA, du permis de 
conduire ou la réalisation de projets personnels,  
en contrepartie d’un engagement citoyen dans  
une logique qui réaffirme un principe essentiel : il ne 
peut y avoir de droits sans devoirs. Les séjours  
jeunesse (humanitaires, à l’étranger, au ski, en  
nature…) complètent cette politique globale qui vise 
à ouvrir des horizons, favoriser la mixité sociale  
et faire vivre des expériences enrichissantes.

Chaque année, environ 160 stagiaires sont accueillis 
au sein des services municipaux et une dizaine 
d’apprentis y sont formés à des métiers variés.  
En matière de formation professionnelle, nous tra-
vaillons également au développement d’activités 
de formation universitaire ou post-bac sur le site  
de l’ancienne maternité.

800 REPAS  
SERVIS/JOUR 
dans les restaurants 
scolaires de la ville.

© Ville de Voiron
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SE LOGERdignement

BALTISS : OUVRIR LE QUARTIER, 
AMÉLIORER DURABLEMENT  
LE CADRE DE VIE
À Baltiss, une rénovation urbaine 
ambitieuse est engagée avec le Pays 
Voironnais et les bailleurs sociaux.  
Plus de 220 logements ont été 
profondément réhabilités, avec  
des travaux lourds sur l’isolation,  
le chauffage, les façades et  
les ascenseurs. Les deux tours 
représentant 80 logements font,  
à l’heure où nous écrivons ces lignes, 
l’objet d’une démolition afin  
d’améliorer l’entrée du quartier.  
Un espace de service public intégrant 
une crèche et un espace petite enfance 
sera notamment construit à cet endroit. 
La passerelle au-dessus de la Morge 
permet de désenclaver le quartier  
en créant une liaison plus directe vers  
le centre-ville et ses équipements.

BAIL RÉEL SOLIDAIRE : RENDRE L’ACCESSION  
À LA PROPRIÉTÉ POSSIBLE À VOIRON
Le Bail Réel Solidaire (BRS) est un levier permettant aux 
Voironnais de devenir propriétaires malgré la hausse des prix  
de l’immobilier. En dissociant le foncier du bâti, il permet  
d’acheter un logement 30 à 50 % moins cher que le marché,  
tout en garantissant des prix durablement maîtrisés grâce  
à un encadrement de la revente. Réservé aux ménages  
sous plafond de ressources, le BRS favorise l’accession  
des classes moyennes et contribue concrètement au maintien 
d’une mixité sociale à Voiron.

1 400  
LOGEMENTS  

concernés par  
le dispositif  

Voiron Rénov’.

 90 
LOGEMENTS NEUFS,  

ont été créés pour renforcer  
la mixité sociale  

au quartier Brunetière.

+ DE 220 
LOGEMENTS RÉABILITÉS,  

au quartier Baltiss.

La rénovation urbaine de Brunetière a  
profondément transformé le quartier. Plus 
de 350 logements ont été réhabilités (réno-
vation, isolation, création de balcons…),  
et près de 90 logements neufs, en accession 

sociale et classique, ont été créés pour renforcer la mixité sociale 
aux abords directs du quartier (bd de Campaloud essentiellement). 
Les espaces publics, l’école Jean-Moulin, le RIH (Relais Initiative 
Habitants) ont été entièrement rénovés afin d’améliorer sensiblement 
les conditions de vie dans le quartier, et mieux l’ouvrir sur la ville. 
Nous souhaitons renforcer l’activité dans les salles du quartier  
situées sous le RIH pour accueillir plus régulièrement encore les 
familles, et développer un espace de fraîcheur au cœur du quartier 
pour améliorer la qualité de vie en période estivale.

BRUNETIÈRE  :  
UNE RÉNOVATION 

PROFONDE DU 
QUARTIER

VOIRON RENOV’ : TRANSFORMER 
DURABLEMENT LE CŒUR DE VILLE
Depuis 2022, Voiron Rénov’ accompagne  
la rénovation de l’habitat ancien du centre-
ville, où plus d’un logement sur deux a été 

construit avant 1974. 1 400 logements sont 
concernés par le dispositif. En deux ans, plus  

de 200 propriétaires ont été accompagnés pour 
des travaux de rénovation énergétique, de sécurité, d’accessibilité 
ou de lutte contre l’habitat indigne. Jusqu’en 2027, 4,8 M€ sont  
mobilisés dans le cadre de Voiron Rénov’ pour rendre le centre-
ville plus attractif, plus vivant et plus digne. Nous avons par ailleurs 
engagé la rénovation urbaine de la rue Grande par des acquisitions 
immobilières en lien avec l’EPFL (Établissement Public Foncier  
Local) qui se poursuivront durant les prochaines années.

L’accès à un logement décent est une condition indispensable pour faire des 
études, obtenir un emploi, exercer une activité, construire des projets, être  
autonome ou fonder une famille…

Depuis une vingtaine d’années, le renchérissement continu du coût du logement 
a eu comme principale conséquence de contraindre les ménages à consacrer 
une part de plus en plus importante de leurs revenus pour se loger. L’augmentation 
du prix de l’énergie a également contribué à augmenter la dépense des ménages. 
C’est désormais un tiers de leurs revenus que les ménages français consacrent 
en moyenne pour se loger et se chauffer. Bien évidemment, cette moyenne cache 
des disparités considérables : les revenus modestes, les personnes seules,  
les jeunes et notamment les jeunes actifs sont contraints à des taux d’effort 
beaucoup plus importants. 

Développer une offre de logements abordables est donc essentiel non seulement 
pour répondre aux besoins des ménages, mais aussi pour maintenir l’équilibre 
social de la ville. Voiron compte 25 % de logements sociaux alors que l’obligation 
légale n’est que de 20 %. Durant le mandat écoulé, la mise en œuvre du dispositif 
« permis de louer » et du « Bail Réel Solidaire » ont contribué à augmenter l’offre  
de logements abordables à Voiron. 

Les difficultés d’accès au logement sont renforcées par le phénomène de  
décohabitation : 45,2 % des ménages de Voiron sont constitués d’une seule  
personne et il faut 100 logements supplémentaires par an à Voiron pour simple-
ment stabiliser la population ! Nous avons par ailleurs évoqué le vieillissement  
de la population et le besoin spécifique en matière de logement qui en résulte 
(cf. pages 10/11). L’évolution des modes de vie complexifie le parcours résidentiel 
et nécessite d’adapter le parc et de développer une gamme de logements  
beaucoup plus large qu’il y a quelques années.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

© Ville de Voiron

© Ville de Voiron
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Protéger 
les PLUS  

FRAGILES

La France fait partie des pays les plus développés dans  
le monde. Elle est aussi, on l’oublie trop souvent, l’un des pays 
dans lequel le niveau de vie est le plus élevé. Cependant, 
vivre dans un pays à haut niveau de vie ne préserve ni des 
inégalités, ni de la pauvreté. Le taux de pauvreté en France  
a fortement diminué dans les années 70 et 80. Il s’est ensuite 
stabilisé jusqu’au début des années 2000 et depuis il augmente 
fortement.

Pendant longtemps, il suffisait de développer économiquement un territoire pour en assurer la cohésion 
sociale. Ce n’est plus nécessairement le cas aujourd’hui. Les territoires les plus dynamiques sont 
aussi ceux dans lesquels les phénomènes d’exclusion sont les plus prononcés ne serait-ce que parce 
que ce sont les territoires dans lesquels l’accès au logement est le plus coûteux. Il nous faut donc 
développer des politiques spécifiques de protection des plus fragiles. 

La solidarité est au cœur de notre contrat social. Contrairement à d’autres pays, la liberté ne suffit pas 
en France à faire société : il n’y a pas de contrat politique possible sans pacte social. Notre ambition 
est de faire de Voiron une ville attractive et dynamique. Mais c’est aussi de faire de notre commune 
une ville solidaire qui protège ses habitants et notamment les plus fragiles.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

SOUTENIR LES ASSOCIATIONS, 
PILIERS DE LA SOLIDARITÉ LOCALE

Les associations sont bien souvent  
en première ligne face aux difficultés 
sociales. La Ville a donc fait le choix  

de les accompagner durablement, en leur 
donnant les moyens matériels d’agir.

En 2023, la commune a acquis des locaux 
neufs, plus accessibles et adaptés pour 

l’épicerie solidaire Amandine, qui a depuis 
conforté sa pérennité en devenant 

elle-même propriétaire. De nouveaux 
locaux ont également été mis à disposition 

du Secours populaire rue Berlioz, 
complétés en 2024 par le don d’un camion 

utilitaire, facilitant les collectes  
et les distributions.

Les Restos du Cœur disposent désormais 
d’un nouveau centre, mieux ancré sur  

le territoire, et Le Rigodon emménagera 
prochainement dans un nouveau local 

mieux adapté afin de renforcer l’accueil  
et l’accompagnement social des publics 

qu’il accueille au quotidien.

ACCOMPAGNER  
LES SITUATIONS  
LES PLUS AIGUËS
Pour que personne ne dorme  
dehors, nous travaillons avec  
Le Logis des Collines – Relais  
Ozanam, rénové et étendu  
récemment qui dispose de  
18 logements pour 32 places.  
Nous nous appuyons aussi sur  
le Foyer Jeunes Travailleurs  
Les Noyers Verts (43 logements)  
pour sécuriser les parcours  
des jeunes. Le CCAS mobilise  
en plus une solution d’hébergement 
provisoire d’extrême urgence  
lorsque la situation l’exige.

Pour que personne n’ait faim,  
nous soutenons les acteurs de  
terrain : notamment les Restos  
du Cœur, le Secours Populaire  
Français, le Secours Catholique, 
l’Épicerie solidaire Amandine,  
ou plus récemment HopHopFood  
qui contribue aussi à éviter  
le gaspillage alimentaire.  
Le CCAS complète leurs actions  
par des aides d’urgence et  
un accompagnement social,  
permettant de répondre vite  
et de remettre chacun sur  
le chemin de l’autonomie.

328 m2 
DE LOCAUX NEUFS  
ACQUIS, plus accessibles  

et adaptés pour l’épicerie  
solidaire Amandine.

AGIR POUR L’INCLUSION  
DES PERSONNES EN SITUATION  
DE HANDICAP
Faire de Voiron une ville accessible et  

inclusive est aussi un engagement concret. 
Malgré les contraintes d’un tissu urbain  

historique, nous investissons chaque année pour 
améliorer l’accessibilité de l’espace public, des équipements  
municipaux et des services du quotidien. L’inclusion passe aussi 
par l’accès à la culture, au sport et aux loisirs. Les équipements 
culturels (le conservatoire) ou sportifs (comme la piscine muni-
cipale) ont notamment fait l’objet d’adaptations spécifiques,  
permettant à chacun de participer pleinement à la vie culturelle et 
sportive de la ville. Nous soutenons de nombreuses associations 
locales proposant des pratiques sportives et artistiques adaptées.

Nous avons par ailleurs œuvré pour l’ouverture en 2018 d’une 
Maison d’Accueil Spécialisée pour adultes autistes, organisé avec 
le Rotary le premier Forum Handi en 2022, et le nouveau site  
internet de la ville - qui a intégré l’accessibilité dès sa conception 
- a obtenu une note de 100% lors de l’audit réalisé !

Dès 2026, nous souhaitons créer un « comité d’usagers en situation 
de handicap », qui permettra de mieux les associer à tout ce qui 
peut améliorer leur pratique de la ville au quotidien.

�À LIRE ÉGALEMENT  

Faire de Voiron la ville du « bien vieillir » : p.10  
Se loger dignement : p.14 
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Améliorer  
la QUALITÉ URBAINE 
et développer un haut niveau 

de service
Notre ambition est de faire en sorte que grandir à Voiron, vivre à Voiron, vieillir à 
Voiron soit l’assurance d’une vie harmonieuse et équilibrée.

Vivre dans un environnement harmonieux constitue une aspiration forte des  
habitants. Assurer la propreté urbaine et améliorer la qualité des espaces publics 
pour que les habitants prennent plaisir à y déambuler, participent à l’attractivité 
de la ville, au renforcement du sentiment d’appartenance, mais aussi à la réappro-
priation par les habitants de leur cadre de vie et au développement du lien social.

Notre ambition est également de faire de Voiron une ville à haut niveau de service. 
Les services publics permettent de répondre aux besoins essentiels de nos 
concitoyens les plus fragiles : se loger, se déplacer, se soigner… Ils sont aussi  
le moyen de corriger le déterminisme social et de rétablir un minimum d’égalité 
des chances : par l’accès à l’éducation, l’accès à la culture… Faire de Voiron une 
ville à haut niveau de service constitue donc le moyen non seulement de rehausser 
son attractivité, mais plus fondamentalement de permettre au plus grand nombre 
d’accéder à une vie digne et épanouissante. 

Faire de Voiron une ville à haut niveau de service c’est aussi développer une  
relation aux usagers de qualité. Nous souhaitons utiliser toutes les opportunités 
que nous donnent les nouvelles technologies pour dématérialiser les services 
et l’accès aux services publics et dans le même temps continuer à assurer une 
présence physique pour tous ceux qui privilégient ou dépendent du contact humain.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

UNE VILLE PLUS INTELLIGENTE  
AU SERVICE DU QUOTIDIEN
La démarche « Smart City » (ville intelli-
gente) engagée à Voiron vise à tirer le plein 
potentiel des nouvelles technologies pour 
mieux gérer les équipements publics. 
Capteurs de consommation d’eau et 
d’énergie, gestion de l’éclairage public, 
pilotage du chauffage des bâtiments  
municipaux et des feux tricolores… ces 
outils de suivi en temps réel permettent 
de gagner en efficacité, de réduire les 
coûts et d’améliorer la qualité du service 
rendu, tout en agissant pour la transition 
écologique. Ils peuvent aussi aider à  
prévenir les risques naturels, et de débor-
dement de la Morge notamment. Nous 
souhaitons les développer pour améliorer 
la fluidité des circulations en ville, et les 
accès aux stationnements par exemple.

L’AMÉLIORATION  
CONTINUE COMME MÉTHODE  
DE GOUVERNANCE
Enfin, nous avons engagé une revue 
permanente de fonctionnement  
des services municipaux. Cette 
démarche consiste à questionner  
nos pratiques, éviter l’empilement  
des dispositifs et recentrer les moyens 
humains et financiers sur les priorités. 
Nous irons plus loin encore avec 
l’engagement d’une démarche de  
« révision générale du périmètre  
de nos politiques publiques »  
(cf. pages 24/25).

UNE RELATION  
USAGERS MODERNISÉE  
ET PLUS ACCESSIBLE
Une ville à haut niveau de service,  
c’est aussi une administration plus  
lisible et plus réactive. L’amélioration  
de l’accueil des usagers, le recours  
à des technologies comme l’intelligence  
artificielle et la simplification des  
procédures facilitent l’accès aux services  
municipaux. Nous concevons des services  
publics en prenant l’usager comme point  
de départ des réflexions. Maintenant  
qu’un nouveau site internet plus moderne  
et intuitif est en ligne, nous développerons  
les démarches en ligne avec une nouvelle  
interface accessible via « France Connect ».

ASSURER LA PROPRETÉ  
POUR AMÉLIORER NOTRE CADRE DE VIE
La propreté urbaine repose sur une organisation solide et des moyens 
humains engagés. 17 agents municipaux interviennent chaque jour 
pour entretenir 78 215 m2 de trottoirs, 119 km de voirie, les entrées  
de ville, les 21 places publiques, 16 squares et leurs équipements. 
218 corbeilles de propreté, 34 distributeurs de sacs pour déjections 
canines et un nettoyage renforcé après chaque événement témoignent 
de cet engagement constant.

La sensibilisation complète l’action municipale, notamment avec  
la « journée mondiale du nettoyage de la planète », qui a réuni 
chaque année plus de 120 bénévoles et permet de collecter  
plusieurs dizaines de kilos de déchets en une seule journée. Quand 
le civisme ne suffit pas, la Ville assume aussi la fermeté face aux 
incivilités avec un agent de la police municipale dédié qui réprime 
par des amendes renforcées les déjections canines et les dépôts 
sauvages dont les auteurs peuvent être identifiés.

EMBELLIR L’ESPACE PUBLIC  
ET LES QUARTIERS
Le réaménagement du Mail Sud, la réfection 
de l’allée du Mail devant le cinéma, la moder-
nisation des voiries (Vaucanson, Marie Curie, 

Bourg-de-Péage, Berthuin, des Écrins, des  
4 chemins…), la création du parc du Moulinet, 

de la coulée verte sur Rossignol et prochainement 
d’un parc sur le site de l’ancien hôpital, traduisent notre ambition 
d’embellir la ville. Avec plus de 1 000 arbres plantés au cours des  
6 dernières années, la végétalisation a progressé dans tous les 
quartiers, les jeux pour enfants sont renouvelés et l’art urbain trouve  
sa place dans l’espace public avec des œuvres emblématiques  
rendant hommage à Pierre Ruibet ou au PVBC notamment. L’em-
bellissement passe aussi par l’accompagnement des copropriétés 
privées et la rénovation des bâtiments, qui participent pleinement 
à l’image de la ville.
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Nous sommes convaincus que le vivre-ensemble ne se décrète pas, 
mais se construit jour après jour. Dans un contexte de mutations  
rapides et parfois de tensions, notre responsabilité d’élus est de créer 
les conditions du lien, du dialogue et du respect. Rassembler les  
Voironnais, de toutes générations, de tous les quartiers, de toutes  
les origines et confessions, autour de temps partagés et de projets 
communs, a été un fil conducteur de notre action municipale depuis 12 ans. 

Faire société, ce n’est pas nier les différences de chacun, ce n’est pas nier 
le fait que tout le monde n’a pas les mêmes valeurs, les mêmes opinions, 
les mêmes priorités, mais c’est faire le constat que ce qui nous réunit 
est infiniment supérieur à ce qui nous oppose et que l’essence même de 
la démocratie repose sur notre capacité à « nous mettre d’accord sur 
nos désaccords » et à construire des compromis intelligents.

La commune, parce que c’est l’échelon de la proximité par excellence, 
est aussi le lieu privilégié pour revitaliser la démocratie. C’est le lieu  
où la diversité des paroles citoyennes peut le mieux s’exprimer. Nous 
souhaitons donc, comme nous l’avons fait sur l’ensemble des grands 
projets, continuer à associer les citoyens aux grandes décisions  
qui engagent l’avenir de la commune et impactent le quotidien des  
Voironnaises et des Voironnais.

LA CONCERTATION AU CŒUR  
DES GRANDS PROJETS

Nous avons fait le choix d’une méthode : décider 
avec les Voironnais. La révision du Plan Local 
d’Urbanisme, le projet de réhabilitation de la friche 
de l’ancien hôpital, ou encore la transformation 
du Mail ont donné lieu à de larges concertations, 
associant habitants, acteurs locaux, commer-
çants et partenaires. La réforme des rythmes 
scolaires a, quant à elle, été adoptée après  
un vote des parents d’élèves de chacune des 
écoles publiques de la ville dont nous avons  
appliqué les résultats.

JUMELAGES : SE RASSEMBLER PLUS LARGEMENT
Nos jumelages historiques avec Herford, Šibenik, Bassano 
del Grappa, Droitwich Spa et plus récemment Tarragone, 
nourrissent des échanges culturels, sportifs et éducatifs 
qui rapprochent les habitants et ouvrent des horizons 
nouveaux pour la jeunesse.

Dans un autre registre, le jumelage avec la 2e Compagnie 
de combat du 7e Bataillon de Chasseurs Alpins incarne  
un lien fort entre la Nation, la Ville, et nos armées, fondé 
sur le respect, la mémoire et les valeurs de cohésion  
et d’engagement. Nous nous emploierons à approfondir  
et renforcer chacun de ces liens… et peut-être  
à en développer de nouveaux ?

LES CONSEILS DE QUARTIER,  
UNE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 
DU QUOTIDIEN
Le vivre-ensemble passe aussi  
par la participation citoyenne.  
Les conseils de quartier sont  
des espaces de dialogue, d’écoute  
et de propositions, où les habitants 
s’impliquent concrètement dans la vie 
locale. Ils permettent de faire remonter 
les attentes, d’améliorer le cadre de vie  
et de construire ensemble des solutions 
de proximité. Grâce aux citoyens 
volontaires qui les animent, les échanges 
avec la municipalité sont permanents  
et permettent de ne jamais s’éloigner  
des besoins du quotidien. Ils seront 
évidemment reconduits pour que  
vous puissiez vous y engager !

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

DES ANIMATIONS ET ÉVÉNEMENTS QUI RASSEMBLENT
Tout au long de l’année, la Ville soutient et organise de nombreux  
rendez-vous qui font battre le cœur de Voiron. Les fêtes des quartiers,  
les festivités de Noël et l’organisation du marché de Noël, le Voiron Jazz 
Festival, la fête du vélo, la fête de la Nature, le festival des cultures  
urbaines, la Voironnaise Payre, le festival des cultures du monde, la fête 
des retraités, les festivals de cinéma allemand et italien, le festival de 
théâtre des Tréteaux, Émotions de Rue ou encore le Téléthon (pour ne 
citer que ces exemples) : ces événements, organisés parfois à l’initia-
tive d’associations engagées, réunissent chaque année des milliers de 
Voironnais et renforcent le sentiment d’appartenance à la communauté 
voironnaise.

DES TEMPS FORTS QUI CRÉENT 
UNE COMMUNION COLLECTIVE

Certains rendez-vous dépassent 
l’animation pour devenir de véritables 

moments de communion collective. 
Les Fêtes de la Chartreuse,  
le feu d’artifice du 14 juillet,  

la Foire Saint-Martin ou le spectacle 
pyrotechnique de Noël rassemblent 

largement au-delà de la ville.  
L’accueil de La Vuelta l’été dernier  
et celui du Tour de France en juillet 

prochain inscrivent Voiron sur la scène 
nationale et internationale, en offrant 
des moments de fierté et de partage 

qui marquent durablement  
les mémoires. C’est une belle 

reconnaissance pour une ville qui 
rayonne, et qui apparaît attractive, 

dynamique, et en mesure d’accueillir 
des événements d’envergure mondiale !

LE VIVRE-ENSEMBLE  
COMME HORIZON COMMUN

Le vivre-ensemble ne se décrète pas, 
mais se construit dans la durée,  

par des initiatives concrètes  
et partagées. Notre responsabilité 

d’élus est de créer les conditions  
du lien, du dialogue et du respect. 

Rassembler les Voironnais, de toutes 
générations, de tous les quartiers,  

de toutes les origines et confessions, 
autour de temps partagés et de projets 

communs, a été un fil conducteur  
de notre action municipale tout  

au long du mandat. Cela demeurera 
notre priorité absolue pour prémunir 

Voiron des fractures qui morcèlent  
la société.

Rassembler  
les Voironnais pour  
PRÉSERVER  

LE VIVRE  
ENSEMBLE

DÉFENDRE  
L’ÉGALITÉ ENTRE  
LES FEMMES  
ET LES HOMMES

L’égalité entre les femmes 
et les hommes est un combat 

qui est loin d’être achevé, et 
mérite que l’on s’y attelle pleinement. Lutter 
contre les violences faites aux femmes, assurer 
une participation mixte et égalitaire dans  
les activités sportives et culturelles proposées 
par la ville et les associations, continueront  
de faire l’objet d’une vigilance prioritaire. Après 
avoir baptisé des rues ou des écoles aux noms 
de femmes illustres (Marie Doucet, Lucie Baud, 
Gisèle Halimi, Mélina Robert-Michon, Victoire 
Daubié…), nous continuerons de permettre  
aux petites filles de s’inspirer de celles qui ont 
fait l’Histoire et qui doivent obtenir la visibilité 
qu’elles méritent.

© Ville de Voiron

© Ville de Voiron © Ville de Voiron

Rubén Viñuales, Maire de Tarragone, et Julien Polat,  
Maire de Voiron, lors de la signature du jumelage entre  
les deux communes le 26 août 2025.
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BIENTÔT UN CRÉMATORIUM  
POUR RÉPONDRE AUX BESOINS 
DU TERRITOIRE
Face à l’augmentation continue  
de la crémation (40 % des décès  
au niveau national, 51 % sur le territoire) 
et à l’éloignement des équipements 
existants, nous avons fait le choix 
d’engager la construction d’un 
crématorium. Déjà dotée d’un centre 
funéraire reconnu, Voiron dispose  
de tous les atouts pour porter  
cet équipement structurant, au service 
des familles de l’ensemble du territoire. 
Le projet est déjà bien avancé,  
avec l’appui des 31 communes  
du Pays Voironnais qui ont accordé  
leur confiance à la Ville de Voiron  
pour piloter le projet, et devrait voir  
sa construction débuter en 2027.

ANTICIPER LES BESOINS FUNÉRAIRES  
ET RESPECTER TOUTES LES CONVICTIONS
Le cimetière communal arrivant à saturation progressive, nous 
avons engagé une extension majeure de celui-ci avec la création de 
277 concessions supplémentaires et l’aménagement de 32 nouvelles 
cases de columbarium. Nous avons créé lors de notre premier mandat 
un carré confessionnel musulman, répondant ainsi aux attentes 
des familles et au respect de la diversité des rites. Parallèlement, 
le centre funéraire municipal a été en partie rénové afin d’offrir  
un accueil plus digne et plus intime aux familles.

1 32 LYCÉENS  
ont participé à un déplacement mémoriel à Auschwitz  

pour les 80 ans de la rafle de la Martellière.

DONNER SOLENNITÉ ET SENS  
AUX TEMPS COMMÉMORATIFS
Depuis 2014, nous avons souhaité renforcer 
la portée des cérémonies commémoratives. 
Elles ne sont pas de simples rituels, mais  

des temps de rassemblement, de pédagogie 
et de transmission. La création des Journées de 

la mémoire, désormais installées dans le calendrier 
voironnais, en est une illustration forte. En 2024, à l’occasion des 
80 ans de la rafle de la Martellière, 132 lycéens ont participé à  
un déplacement mémoriel à Auschwitz, accompagnés d’élus et 
d’enseignants pour honorer la mémoire des 18 Voironnais déportés. 
Chaque cérémonie est organisée avec soin, et associe anciens 
combattants et jeunes lycéens qui transmettront les messages  
demain, pour honorer notre beau pays et ceux qui se sont battus 
pour lui.

Par le nom des rues, par les monuments, par l’architecture et le patrimoine, 
l’Histoire et la mémoire sont omniprésentes dans la ville. La mémoire des lieux 
contribue à façonner l’identité. Pour autant, la question des traces mémorielles 
peut être aussi un objet d’apprentissage pour mieux comprendre notre Histoire, 
dépasser les conflits et apprendre à vivre ensemble. 

Donner le nom d’Alfred Thimmesh à une rue de Voiron, c’est permettre à tous de 
garder en mémoire l’exemple de ceux qui comme lui, en des temps incertains, 
ont choisi la lumière plutôt que les ténèbres. Rebaptiser le groupe scolaire de 
Criel du nom de Victoire Daubié, première femme bachelière en 1861 et infatigable 
militante de l’émancipation féminine, c’est rappeler le long combat des femmes 
pour la reconnaissance de leurs droits et leur lutte pour l’égalité.

De même, la reconnaissance et la défense du principe fondamental de laïcité 
n’empêchent pas la ville d’aider les citoyens dans leur quête de sens et leur  
recherche de spiritualité.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

Honorer  
la MÉMOIRE, 

respecter nos disparus

LE PREMIER CIMETIÈRE  
ANIMALIER DE L’ISÈRE

Pour beaucoup d’entre nous,  
un animal n’est pas seulement  

un compagnon : c’est parfois un membre  
à part entière de la famille, un soutien 

quotidien et, pour certaines personnes 
isolées, un lien affectif essentiel. 
 Jusqu’à présent, aucune solution  

n’existait à proximité pour permettre  
à ces familles de se recueillir dignement 

après la perte de leur animal, dans  
un lieu apaisé et respectueux.  

C’est pour répondre à cette réalité  
humaine que nous avons ouvert le premier 

cimetière animalier du département. 
Aménagé sur un site paysager de 1 800 m2, 
il propose 132 concessions en pleine terre, 

48 cases de columbarium, un jardin du 
souvenir, un espace dédié aux animaux 

méritants, ainsi qu’un bâtiment d’accueil.

© Ville de Voiron

© Ville de Voiron

© Ville de Voiron



Les villes sont des organismes vivants :  
elles traversent des phases d’expansion,  
mais aussi de repli. Comme les organismes  
vivants, elles doivent en permanence  
s’adapter à leur environnement.
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Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

L’essentiel des efforts de nos 2 premiers mandats 
a été consacré à la revitalisation de Voiron.  
Aujourd’hui, Voiron est une ville dynamique qui 
gagne de la population et des emplois, qui a  
pérennisé l’ensemble de ses grands équipements 
et qui offre un haut niveau de service à ses  
habitants.

Un autre chapitre de l’histoire de notre commune 
s’ouvre désormais.

Bien évidemment, nous devons préserver les 
fondamentaux qui garantissent l’attractivité de 
Voiron. Nous devons maintenir les conditions  
qui permettent de préserver l’identité de Voiron 
et tout ce qui fonde sa qualité de vie : une ville à  
la campagne qui ménage un équilibre optimal 
entre les espaces bâtis et les espaces naturels ; 
une ville qui bénéficie de nombreux équipements 
et services et qui offre à ses habitants l’ensemble 
des opportunités d’une Cité moderne. Nous devons 
aussi en permanence veiller à maintenir une bonne 
accessibilité de Voiron. C’est la condition pour que 
nos entreprises, nos commerces, nos artisans et 
nos agriculteurs continuent à prospérer.

Mais nous devons également relever d’autres défis.

Préparer l’avenir c’est d’abord relever le défi  
environnemental. Nous devons protéger notre 
environnement, être économes de nos ressources, 
préserver notre biodiversité. Nous devons conti-
nuer d’adapter la ville au changement climatique, 
la rafraîchir, éradiquer les îlots de chaleur. En  
un mot, nous devons renforcer la robustesse de 
Voiron et garantir son habitabilité.

Préparer l’avenir c’est aussi anticiper le vieillis-
sement de la population. Cela suppose d’adapter 
notre parc de logements, de réorganiser nos 
équipements et nos services, d’aménager diffé-
remment nos espaces publics : autant de leviers 
qui doivent nous permettre de faire de Voiron  
la ville du « bien vieillir ».

Préparer l’avenir, c’est enfin s’adapter à un contexte 
financier de plus en plus incertain qui exige que 
l’on soit encore plus vigilant en matière de  
dépense publique. Cela nous conduira inévita-
blement à poser la question du périmètre du  
service public afin de maintenir l’équilibre financier 
de la commune, à une échelle qui intègre dans  
la réflexion notre communauté d’agglomération, 
mais aussi l’équilibre des communes « cœur de 
bassin » qui nous entourent.

De la même manière que nous avons relevé  
le défi de la redynamisation de Voiron, nous  
relèverons ensemble le défi environnemental,  
le défi du vieillissement et le défi de la raréfaction 
de la ressource publique.

P.26   �Préserver la bonne gestion  
des finances communales

P.28   �Garantir des mobilités équilibrées  
et performantes

P.30   �Soutenir le commerce de proximité,  
les entreprises et l’emploi

P.32   �Protéger l’environnement, les ressources  
et toutes les formes de vivant

P.34   Adapter la ville au changement climatique

P.36
  �Promouvoir un urbanisme maîtrisé 

qui préserve le caractère de ville  
à la campagne

P.38
  �Faciliter l’accès au sport, à la culture, 

et soutenir le tissu associatif

P.40   �Préserver notre patrimoine  
et défendre l’identité voironnaise

P.42   �Réaffirmer le rôle central de Voiron, 
capitale d’un Pays Voironnais fort  
et indépendant

Une ville quiprépare l’avenir
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La dette publique de la France dépasse désormais les 3 500 milliards d’euros et ne cesse 
de progresser. Les tentatives de l’État pour réduire le déficit public se traduisent par des 
baisses drastiques des dotations et différents concours versés aux collectivités  
territoriales. Les villes-centres qui, comme Voiron, développent un haut niveau de service  
et entretiennent un vaste parc d’équipements publics sont particulièrement pénalisées.

Malgré ce contexte défavorable, malgré la perte d’une grande partie de notre autonomie 
fiscale depuis la suppression de la Taxe d’habitation, notre gestion extrêmement rigoureuse 
des finances publiques nous a permis de maintenir nos services publics, de dégager  
les marges de manœuvre nécessaires au maintien d’un bon niveau d’investissement pour 
préparer l’avenir, tout en maîtrisant notre dette afin qu’elle ne pèse pas dangereusement 
sur les générations futures.

Nous souhaitons lors du prochain mandat engager une « Révision Générale du Périmètre 
de nos Politiques Publiques », en lien avec notre communauté d’agglomération et  
les pôles d’équilibre des bassins de vie voisins, pour redéfinir « qui fait quoi ». Le but  
est de chasser les doublons et privilégier l’efficacité pour faire des économies par le  
renforcement des synergies sans sacrifier ce qui fait le confort de notre vie quotidienne. 
C’est une démarche qui devra associer étroitement les élus, les agents de la collectivité 
et les habitants pour des choix pérennes d’avenir.

DES DÉPENSES  
DE FONCTIONNEMENT 

MAÎTRISÉES 
Le budget de fonctionnement  

de la Ville s’élève à 

31,5 M€ 
dont près des deux tiers 

consacrés à la masse salariale, 
premier poste de dépense  

de la collectivité. Malgré  
les dépenses imposées par l’État 
(revalorisation du point d’indice 
de la fonction publique, hausse 

des cotisations retraite…),  
la Ville a contenu l’évolution de 
ses charges grâce à un pilotage 

rigoureux au quotidien. Cette 
gestion permet aujourd’hui  

de dégager une épargne nette 
supérieure à 1 M€, véritable 

indicateur de bonne  
santé financière.

UN ENDETTEMENT CONTENU 
ET SOUTENABLE 
L’endettement de la Ville  
est maîtrisé et soutenable.  

L’encours de la dette sur  
le budget principal s’établit à 

17,7 M€,  
avec un taux d’intérêt moyen  
de 1,89 % et une capacité de  
désendettement de 6,7 ans,  
très en deçà du seuil d’alerte  
de 12 ans défini par les tutelles.  
La dette par habitant, à 829 €,  
reste significativement inférieure  
à la moyenne nationale des villes 
de même strate (986 €). Aucun 
emprunt toxique n’a été contracté 
et 91 % de la dette est à taux fixe.

UNE FISCALITÉ STABLE  
ET ÉQUITABLE
Nous avons fait le choix de protéger 
le pouvoir d’achat des Voironnais. 
Le recours au levier fiscal a été très 
limité en n’étant activé qu’une seule 
fois ces 12 dernières années dans 
un contexte d’hyperinflation liée  
au déclenchement de la guerre en 
Ukraine, et de baisse cumulée des 
concours de l’État d’1,5 M€ par an. 
Nous privilégierons toujours la  
nécessité de faire des économies, 
plutôt que de piocher davantage 
dans la poche des contribuables ! 
Notre position est claire : le levier 
fiscal ne doit être activé qu’en tout 
dernier recours.

Si les collectivités locales de France ne 
trouvent pas le moyen de faire des économies 
dans leurs dépenses, alors elles risqueront 
fort de s’endetter comme l’État, ou de perdre 

les marges de manœuvre qui leur permettent d’agir de manière libre et  
souveraine. C’est une situation qu’il faut éviter à tout prix, mais qui suppose à  
la fois de la lucidité, de la créativité et du courage. Les efforts d’économies  
du quotidien ont été engagés depuis longtemps par la Ville de Voiron, mais  
nous croyons que des synergies plus profondes peuvent encore être trouvées 
avec notre Communauté d’agglomération et à l’échelle des bassins de vie du 
territoire, pour améliorer « l’efficience des services publics », c’est-à-dire  
préserver leur efficacité pour un coût moins élevé. Une « révision générale du 
périmètre de nos politiques publiques » consistera à identifier ces pistes de 
renforcement de notre efficacité, par une méthode collaborative qui donne de 
la légitimité aux choix importants parce qu’ils reposeront sur une consultation 
approfondie des élus, des agents de la collectivité et des habitants.

UNE GESTION RESPONSABLE  
DANS UN CONTEXTE 

CONTRAINT
Depuis 2020, notre mandat  

s’est inscrit dans un contexte 
inédit : crise sanitaire, inflation 
forte, hausse durable des coûts  

de l’énergie et des matériaux, 
désengagement financier 

progressif de l’État, crise politique 
nationale… Dans ce cadre 

exigeant, notre priorité a été  
de garantir l’équilibre financier  
de la Ville tout en maintenant  

un haut niveau de service public  
et un niveau d’investissement 

permettant de préparer l’avenir. 
Nous n’y avons jamais dérogé,  
et la ville peut ainsi demeurer 

maître de son destin !

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

Préserver  
la bonne gestion des FINANCES 

MUNICIPALES

ENGAGER UNE RÉVISION 
GÉNÉRALE DU PÉRIMÈTRE 

DE NOS POLITIQUES 
PUBLIQUES

UNE CAPACITÉ  
D’INVESTISSEMENT  

PRÉSERVÉE 
« Bonne gestion » rime  

avec « capacité à investir ».  
Sur la période 2020-2025,  

la Ville aura investi  

61,3 M€,  
tous budgets confondus,  

pour moderniser ses équipements,  
son patrimoine et son cadre de vie.  
La valeur du patrimoine communal  

est passée de 137 M€ en 2014  
à 194 M€ fin 2024. Près de 17 M€,  

soit 28 % des investissements,  
ont été financés par des  

subventions de nos partenaires  
(Pays Voironnais, Département,  

Région, État…) que nous avons su  
convaincre de s’engager à nos côtés.  

Outre la confiance que cela témoigne,  
c’est aussi le moyen de financer  

des projets dont l’ambition améliore  
notre qualité de vie !

© Ville de Voiron

© Ville de Voiron
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Garantir  
des MOBILITÉS  
ÉQUILIBRÉES

et performantes

Les opérations de reconquête urbaine 
dans des villes de la taille de Voiron 
s’avèrent paradoxalement plus complexes 
que celles conduites dans des villes 
plus importantes. 

Il est bien évidemment nécessaire de 
repenser la place de la voiture dans 
l’espace public et de redonner aux  
habitants l’accès à des espaces verts,  
à des espaces de déambulation, à des  
espaces de jeu, à des espaces de  

rencontre. Mais, dans le même temps, il est nécessaire d’être particulièrement 
vigilant au maintien de l’accessibilité de la ville par les habitants du Pays  
Voironnais et des territoires environnants. 

Voiron constitue le premier gisement d’emploi du Pays Voironnais. C’est aussi  
le premier pôle commercial et le premier pôle d’équipements et de services.  
La bonne santé de la ville suppose que ceux qui résident en dehors de Voiron 
puissent accéder facilement à ses emplois, à ses équipements et à ses services. 
Pour cela, la voiture est encore incontournable, quels que soient les efforts 
consentis pour développer l’offre de transports en commun et développer la 
pratique des modes actifs. Le parti pris de la municipalité est donc de maintenir 
l’accessibilité de la ville tout en réduisant fortement la présence de la voiture dans 
l’espace public grâce à l’augmentation des capacités des parkings en ouvrage, 
comme le nouveau parking du Grand Angle ouvert en 2025, et qui mérite d’être 
essayé par les automobilistes pour prendre conscience du confort qu’il propose.

Pour les déplacements en interne qui sont souvent des parcours de faible  
distance, nous souhaitons donner la priorité aux modes doux et notamment à 
l’aménagement de trottoirs plus spacieux et confortables.

DES MOBILITÉS DOUCES 
CONTINUES, LISIBLES  
ET SÉCURISÉES
Pour accompagner la progression  
de la pratique du vélo, nous avons  
plus que doublé en 12 ans le linéaire  
de voies cyclables (15,4 km  
aujourd’hui contre 6,9 km en 2014),  
et adopté un schéma directeur  
de déploiement dont les 2 premiers 
itinéraires ont été réalisés sur  
les 4 planifiés. De nouveaux  
itinéraires sécurisés à vocation 
touristique (« Via 5 lacs » et  
« Bella Via ») sont portés par  
la Région et le Département  
et renforceront la connexion  
de Voiron au reste du territoire.  
Nous avons également participé  
au développement des dispositifs  
de covoiturage « M covoit’ »,  
et l’autopartage « Citiz ».

LA MARCHE, UNE PRIORITÉ 
POUR UNE VILLE 
ACCESSIBLE À TOUS
La marche est la première 
garantie de mobilité, en 
particulier pour les seniors et 
les personnes à mobilité réduite. 
Nous engagerons un plan 
pluriannuel d’amélioration de  
la qualité et de l’accessibilité  
des trottoirs : cheminements 
plats, bien entretenus, lisibles  
et sans obstacle. Les efforts 
engagés ces dernières années 
méritent en effet d’être 
accentués. L’installation  
de bancs et de points de repos 
permet également de sécuriser 
et de faciliter les déplacements 
du quotidien. Chaque projet  
de voirie intègre désormais  
cette préoccupation.

UN STATIONNEMENT ADAPTÉ À CHAQUE USAGE
Nous avons engagé une réforme du stationnement pour répondre aux besoins 
des habitants, des salariés et des visiteurs. Depuis 2020, l’offre a été fortement 
renforcée, notamment grâce à l’élargissement du parking des Frères Tardy 
(dont 140 places restent accessibles durant la construction du siège de King 
Jouet), à l’aménagement du parking Gare Sud (+ 117 places) et à la construction 
du parking silo Grand Angle (+ 239 places). 

L’objectif est d’orienter le stationnement longue durée vers les parkings  
en ouvrage afin de libérer les places en voirie pour les usages de courte durée 
(l’accès aux commerces et aux ser vices de santé) tout en permettant  
d’améliorer l’espace public (végétalisation, accessibilité, cycle…). Ainsi, au 
prix de légères adaptations dans les habitudes du quotidien, nous pouvons 
trouver un équilibre confortable pour toutes les catégories d’usagers. Dans 
les années à venir, un nouveau parking verra le jour entre la Gare et l’espace 
Mille Pas et, en partenariat avec le Pays Voironnais, dans le quartier DiverCité 
à côté du gymnase Chautard.

15,4 km  
DE VOIES  

CYCLABLES

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

PRIORITÉ À L’ACHÈVEMENT DU CONTOURNEMENT  
ROUTIER POUR APAISER LA VILLE
Enfin, l’avenir des mobilités à Voiron passe par l’achèvement du 
contournement routier, liaison d’environ 1,4 km, pour relier directement 
la rocade au niveau du rond-point de Champfeuillet (A48) à l’entrée  
de Moirans (RD 592). Ce projet majeur, porté par le Département et  
le Pays Voironnais, permettra de délester au moins 5 300 véhicules en 
transit par jour du cœur de ville, de réduire les nuisances, d’améliorer 
la sécurité et de libérer de l’espace pour les mobilités du quotidien.  
Il intègrera toutes les exigences requises pour préserver l’environnement, 
et il est indispensable pour apaiser les circulations dans Voiron !

VOIRON, VILLE-CENTRE,  
DOIT RESTER ACCESSIBLE  

POUR TOUT LE TERRITOIRE
Voiron est la ville-centre  

du Pays Voironnais. Chaque jour,  
8 000 personnes viennent  
y travailler, et des milliers  

d’autres convergent pour y consommer  
ou profiter de ses équipements.  

Notre responsabilité est de maintenir  
la ville accessible, facteur clé  

d’attractivité, tout en transformant  
progressivement l’espace public  

pour améliorer notre cadre de vie.

© Ville de Voiron
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239 
PLACES  

au parking silo  
Grand Angle,  

ouvert en mai 2025.



Le Pays Voironnais a toujours affiché son ambition d’être un territoire économi-
quement fort et pas uniquement un territoire résidentiel. Aujourd’hui, il dispose 
d’une zone d’emploi autonome par rapport à la zone d’emploi de Grenoble et  
polarise un vaste territoire de 130 communes, bien au-delà, donc, de ses seules 
frontières administratives.

Avec près de 12 000 emplois, la Ville de Voiron constitue le principal moteur  
économique du territoire. Elle compte 132 emplois pour 100 actifs occupés  
résidents ce qui signifie qu’elle donne à travailler non seulement aux habitants de 
Voiron, mais aussi à un nombre considérable d’actifs habitant une autre commune 
du Pays Voironnais et même au-delà.

Notre volonté constante est de soutenir et d’accompagner les acteurs économiques 
locaux, mais également de veiller à développer une économie diversifiée afin 
qu’elle soit la plus résiliente et la plus robuste et afin qu’elle soit en capacité de 
proposer une large palette d’emplois correspondant à l’ensemble des qualifications.

Voiron dispose d’une très longue tradition industrielle. Elle demeure aujourd’hui 
une « ville productive » accueillant des entreprises de réputation mondiale et  
un tissu de petites et moyennes industries diversifiées. Voiron est aussi une  
« ville marché » ; la foire de la Saint-Martin organisée chaque année depuis 1356 
en témoigne. C’est enfin (et surtout !) une ville commerçante qui a su trouver  
un bon équilibre entre les commerces de proximité du centre-ville et ceux de  
la zone des Blanchisseries. Enfin, Voiron est une « ville servicielle ». Elle a  
particulièrement bénéficié, depuis quelques années, de la tertiarisation de 
l’économie et du développement de l’économie des services et de la connaissance.

530  
COMMERCES  

DE PROXIMITÉ  
pour 22 000 habitants.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat
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Soutenir
le COMMERCE DE PROXIMITÉ,  

les entreprises et l’emploi

CRÉER LES CONDITIONS  
FAVORABLES À L’ACTIVITÉ  

COMMERCIALE
Une ville attractive est une ville  
accessible. Nous avons ainsi agi  

sur plusieurs leviers : amélioration  
des cheminements piétons, apaisement  

des circulations, lisibilité de l’espace  
public et offre de stationnement adaptée.  

Nous voulons faciliter l’accès aux commerces  
et rendre la déambulation agréable.  

Les projets de requalification urbaine  
comme celui du Mail Sud participent  

pleinement à cette dynamique.

LE COMMERCE DE PROXIMITÉ, 
CŒUR BATTANT DU CENTRE-VILLE
Avec plus de 530 commerces  
de proximité pour 22 000 habitants, 
Voiron dispose d’un tissu commercial 
diversifié et d’une rare densité.  
Le marché, l’un des plus importants  
de l’Isère, rassemble jusqu’à  
140 commerçants deux fois par  
semaine et constitue un véritable  
moteur d’animation. Nous sommes 
heureux de lui avoir redonné du confort 
et de la qualité, grâce aux travaux 
réalisés sur le Mail. Cette richesse 
commerciale que nous voulons 
préserver participe pleinement  
à l’identité voironnaise, au lien social  
et à l’attractivité du centre-ville.

RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE  
ET LE RAYONNEMENT DU TERRITOIRE
L’attractivité de Voiron se traduit concrètement par des investis-
sements privés majeurs et l’intérêt de médias nationaux comme  
le JT de France 2 qui a consacré un reportage sur l’attractivité de 
Voiron au 20h du 7 avril 2024. Siège de King Jouet, nouvelle usine 
pour ARC Industries, développement de la filière herboristerie aux 
Caves de Chartreuse, pôle de loisirs à Paviot… à ce jour, plusieurs 
dizaines de millions d’euros sont engagés dans des projets éco-
nomiques privés sur la commune ! Nous voulons poursuivre ces  
dynamiques vertueuses avec plus d’emplois, plus de fréquentation 
dans les commerces et un rayonnement renforcé pour Voiron.

ACCOMPAGNER  
LES COMMERÇANTS FACE  
AUX MUTATIONS ÉCONOMIQUES
Dans un contexte marqué par  
la concurrence du e-commerce  
et les crises successives, la Ville se  
doit d’être aux côtés des commerçants  
et de l’union commerciale. Depuis  
2018, une manager de centre-ville 
accompagne les commerçants.  
Nous avons développé des fonds  
d’aide aux équipements de sécurité,  
et accompagné le lancement de la carte 
cadeau de Voiron commerces. 

Avec le Pays Voironnais,  
des soutiens à la création d’entreprise 
ou à l’investissement dans les points  
de vente ont contribué à maintenir  
les implantations de nouvelles 
boutiques, et nous continuerons  
les efforts en ce sens.

Voiron s’inscrit dans un territoire 
économique attractif, porté par  
des entreprises industrielles et 
commerciales de renom (Chartreuse, 

Bonnat, Antésite, King Jouet, Fitness Boutique, Radiall, Rossignol, 
Sidas, Denantes…). La Ville, en lien étroit avec le Pays Voironnais, 
accompagne les projets structurants, entretient la relation de 
confiance avec les acteurs économiques, favorise l’accueil de nou-
veaux sites et soutient l’ancrage local des entreprises, contribuant 
ainsi à favoriser l’emploi et les savoir-faire locaux. Le chômage  
y est 1,1 point inférieur à la moyenne du Département et 1,4 point 
inférieur à la moyenne de la Région.

SOUTENIR  
LE DÉVELOPPEMENT  

DES ENTREPRISES  
ET DE L’EMPLOI LOCAL

© Ville de Voiron
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LUTTER CONTRE LES POLLUTIONS
Protéger l’environnement, c’est  
aussi lutter contre toutes les formes  
de pollution. À Voiron, aucun produit 
phytosanitaire n’est plus utilisé par  
les services de la Ville. Nous œuvrons 
pour l’achèvement du contournement 
routier de Voiron qui permettra de 
détourner 5 300 véhicules en transit du 
centre-ville et ainsi y réduire la pollution 
atmosphérique. Nous remplaçons peu  
à peu l’éclairage urbain traditionnel par 
de la LED pour pouvoir réduire l’intensité 
et la pollution lumineuse et éteignons 
les monuments mis en valeur la nuit. 
Nous ferons la chasse aux véhicules  
les plus bruyants qui créent de  
la pollution sonore.

La crise environnementale ne se limite pas 
au dérèglement climatique. Les crises de 
l’eau à répétition que subissent de nombreux 
territoires en France et qui heureusement 
épargnent encore pour l’essentiel Voiron  
et le Pays Voironnais, nous rappellent que 
les ressources naturelles ne sont pas inépui-
sables. L’effondrement de la biodiversité 
pose quant à lui à la fois un péril moral pour 
les êtres humains que nous sommes, mais 
aussi la question de l’habitabilité de nos 
territoires.

Nos modes de vie contemporains font une guerre au vivant. Nous devons retrouver le sens du 
partage du monde entre des êtres humains comme une espèce animale certes singulière, 
mais une espèce de vivant parmi l’ensemble des vivants, dont la survie dépend de la bonne 
santé des autres formes de vivant.

La préservation de la biodiversité est sans doute l’enjeu le plus systémique sachant que  
l’artificialisation des sols constitue le premier facteur de perte de biodiversité. C’est pourquoi  
le nouveau Plan Local d’Urbanisme en service depuis 2024 a fait un choix particulièrement 
audacieux : déclasser 160 hectares potentiellement constructibles afin qu’ils retrouvent 
leur vocation naturelle et agricole.

On a coutume de dire que Voiron est une ville à la campagne. De fait, seulement 30,6 % de  
la surface de la ville est artificialisée contre 92,9 % à Grenoble, 93,3 % à Lyon et même 97,6 % 
à Paris. Préserver l’équilibre entre les espaces bâtis et non-bâtis, être économes de nos  
ressources naturelles, protéger la biodiversité et le vivant non humain sont les conditions  
« pour que Voiron demeure Voiron ».

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

Protéger
L’ENVIRONNEMENT,  

les ressources et toutes  
les formes de vivant

PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ 
ET LES MILIEUX NATURELS

Voiron abrite une biodiversité riche, 
en cœur de ville comme en péri-
phérie, que nous avons choisi de 
considérer comme une richesse à 

préserver et à restaurer. 

Nous travaillons en partenariat étroit 
avec l’association Le Pic Vert, engagée 

à nos côtés dans une veille écologique 
permanente. Ensemble, nous agissons pour  

la préservation des milieux humides, par exemple au 
marais de Teissonnière, pour la protection des espèces 
locales et pour la limitation des atteintes à la faune. 
Plus de 1 500 pièges à faune involontaires ont ainsi  
été neutralisés, une plaquette de sensibilisation a été 
distribuée dans toute la ville et des actions régulières 
de sensibilisation sont menées dans les écoles et en 
lien avec les dispositifs jeunesse.

RÉSOLUMENT EN FAVEUR DU BIEN-ÊTRE ANIMAL
Le bien-être animal fait pleinement partie de notre engagement 
environnemental. Nous avons refusé les solutions brutales et  
privilégié des réponses éthiques et efficaces. À Voiron, la régulation 
des pigeons est assurée sans abattage, grâce à un partenariat avec 
l’Abeille Saint-Marcellinoise : plus de 800 pigeons ont ainsi été 
capturés puis relâchés dans un milieu naturel adapté, et un pigeonnier 
de 99 nids permet de limiter durablement les naissances.

Nous accompagnons également la stérilisation des chats errants, 
avec près de 40 interventions par an en lien avec les Patounes 
Libres de Voiron. La Ville a aussi pris position dès 2021 pour interdire 
les animaux sauvages dans les cirques. Nous avons conclu une 
convention avec l’association Le Tichodrome pour prendre en 
charge les animaux sauvages blessés. Nous ouvrirons un espace 
dédié pour permettre aux chiens de se défouler en centre-ville  
en toute sécurité. Le premier cimetière animalier du département, 
qui a vu le jour à Voiron, permet enfin de reconnaître l’importance 
de nos compagnons dans notre vie quotidienne.

PROTÉGER NOS RESSOURCES NATURELLES
La préservation des ressources naturelles est au cœur de notre action. 
Dans un contexte de sécheresses répétées, nous avons engagé une 
gestion plus sobre et plus intelligente de l’eau : récupération des eaux 
de pluie, arrosage raisonné et utilisation de sources non potables pour 
l’entretien des espaces publics. La création de l’espace aqualudique 
lié à la piscine permet d’économiser chaque année jusqu’à 1 650 m3 
d’eau par rapport à l’ancien bassin extérieur. 1 650 m3, c’est l’équivalent 
des deux-tiers d’une piscine olympique, ou encore plus de soixante 
camions-citernes alignés, ou un cube d’eau haut comme un immeuble 
de quatre étages !

Le réaménagement du Mail Sud est quant à lui exemplaire : les  
surfaces perméables y ont été triplées et une cuve de 47 m3 permet  
de réutiliser l’eau pour l’arrosage. Parallèlement, le déploiement de 
capteurs intelligents et la modernisation des réseaux d’eau (systé-
matiques lors des réhabilitations de voiries) ont permis d’améliorer  
le rendement et d’économiser l’équivalent de centaines de milliers  
de mètres cubes d’eau. Les quatre terrains de football et de rugby à 
Plan Menu et Géo Martin vont être modernisés par une conversion  
en revêtement synthétique moderne pour réduire l’arrosage dans  
une démarche concertée avec les clubs qui les occupent.

© Ville de Voiron
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L’amélioration du cadre de vie et de la qualité 
urbaine de Voiron est une préoccupation 
constante de la municipalité. Tous les  
quartiers de Voiron bénéficient d’opérations  
de rénovation urbaine permettant d’embellir 
le cadre de vie des habitants.

Un autre défi s’impose à la ville : l’augmentation 
en fréquence et en intensité des vagues de 
chaleur qui posent un véritable problème de 
santé publique. Les canicules sont à l’origine 
de nombreux décès. Les personnes âgées, 
les jeunes enfants, les personnes atteintes 
de pathologies cardiovasculaires et respi-
ratoires sont particulièrement exposées. 
L’adaptation de la ville au réchauffement  
climatique implique de désimperméabiliser, 
de renaturer et de végétaliser les espaces 
publics, de choisir des matériaux et des  
revêtements adaptés… Les solutions fondées 
sur la nature et qui font appel au végétal et à 
l’eau font partie des réponses les plus efficaces.

Au cours du mandat, plus de 1 000 arbres ont 
été plantés dans le cadre d’un plan dédié : ils 
contribuent au rafraîchissement de la ville, 
mais aussi à l’amélioration de la qualité de 
l’air par leur capacité à capter du CO2. 

Mais la réalisation la plus emblématique  
est bien évidemment le réaménagement de 
la partie Sud du Mail qui a permis aux habitants 
de se réapproprier un espace de promenade, 
de détente, de jeux, de rencontre, de convivia-
lité au cœur de la ville, mais aussi de disposer 
d’un îlot de fraîcheur en plein centre-ville. 
Le réaménagement de la partie Nord consti-
tuera un chantier phare du prochain mandat, 
que nous aménagerons cependant différem-
ment de la partie sud : nous sommes par 
exemple convaincus que du stationnement doit  
y être conservé compte tenu de la densité  
de commerces à proximité.

LA MODERNISATION DU MAIL SUD, UN PROJET EXEMPLAIRE
Longtemps dominé par la voiture, le Mail Sud est devenu une grande  
promenade urbaine, plus fraîche, plus perméable et plus conviviale tout  
en permettant d’accueillir le marché, la fête foraine, et une multitude  
d’animations qui s’y installent désormais au fil de l’année. La part de  
surfaces perméables y passe de moins de 9 % à près de 28 %, avec de  
nouveaux arbres, des espaces piétons élargis et une meilleure gestion  
des eaux pluviales. Ce projet concilie adaptation climatique, attractivité  
du centre-ville, mobilités douces et lien social. La partie Nord du Mail,  
plus complexe, nécessitera des aménagements différents de la partie  
Sud en conservant du stationnement, lesquels devront être pensés en 
concertation avec les habitants et commerçants.

UN URBANISME QUI RÉPOND AUX ENJEUX DE DEMAIN
Le nouveau Plan Local d’Urbanisme que nous avons adopté au printemps 
2024 au terme d’une procédure de révision de 5 ans de dialogues et d’études, 
permet de protéger les espaces naturels et agricoles, limiter l’étalement 
urbain (70 % de la ville classé en zone naturelle, forestière ou agricole)  
et d’imposer des règles plus exigeantes en matière de pleine terre, de  
végétalisation et de gestion de l’eau. Nous assumons un urbanisme plus 
sobre, densifiant en centre-ville par la requalification des friches notamment 
(Rossignol, Radiall, SERNAM, ancien hôpital…) et préservant la périphérie 
pour conserver l’identité de « ville à la campagne » de Voiron.

EN TRANSITION  
VERS UNE ÉNERGIE  
LOCALE ET DURABLE
Enfin, Voiron s’est dotée d’un 
réseau de chaleur bois-énergie, 
alimentant 9 bâtiments publics 
et des copropriétés, soit 
l’équivalent de 40 000 m2 
chauffés. Cette solution 
renouvelable réduit fortement 
les émissions de gaz à effet  
de serre et sécurise 
l’approvisionnement 
énergétique avec l’exploitation 
de bois local. La remise en 
service prochaine des centrales 
micro-électriques de la Morge, 
dont nous nous battons pour 
obtenir l’autorisation auprès  
des services de l’État, permettra 
de poursuivre la transition 
énergétique du territoire.

MODERNISER  
ET RÉHABILITER  
LES BÂTIMENTS
L’adaptation climatique passe  
aussi par le patrimoine communal. 
D’importants travaux ont été  
réalisés dans les écoles comme  
les réhabilitations complètes  
de Jean Moulin et de Jules Ferry  
ou les végétalisations des cours,  
ainsi que sur différents équipements 
municipaux (EHPAD, Centre Social 
Béraudier, RIH…). Ces investissements 
améliorent le confort thermique  
et réduisent les dépenses  
énergétiques. Une attention  
particulière est portée aux  
consommations à l’appui  
notamment de la « Smart City »  
(« ville connectée intelligente »).

RAFRAÎCHIR LA VILLE  
ET LUTTER CONTRE  
LES ÎLOTS DE CHALEUR
Les épisodes caniculaires sont  
plus fréquents et plus intenses. 
Pour y faire face, nous avons  
engagé une transformation 
progressive de l’espace public : 
désimperméabilisation des sols, 
végétalisation en pleine terre, 
libération des pieds d’arbres, 
création d’îlots de fraîcheur partout 
où cela est possible. Une centaine 
de places de stationnement ont été 
rendues perméables et les cours 
d’écoles sont repensées pour offrir 
davantage d’ombre et de fraîcheur.

1 000 ARBRES PLANTÉS  
EN 6 ANS : UN EFFORT  

SANS PRÉCÉDENT
Au cours des 6 dernières années, 

notre plan « 1 000 arbres »  
a permis de végétaliser  

les espaces publics dans  
des proportions jamais atteintes 

par le passé. S’y ajoute  
une micro-forêt financée par  

une fondation de la MACIF  
au Faton.

40 000 m2
  

CHAUFFÉS  
grâce au réseau  

de chaleur bois-énergie.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

Adapter la ville
au CHANGEMENT 

CLIMATIQUE
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L’élaboration du nouveau Plan Local d’Urbanisme de Voiron adopté en septembre 
2024 traduit parfaitement la mise en œuvre des principes de « la reconstruction  
de la ville sur la ville ». 

Le dilemme auquel sont confrontées toutes les villes réside dans la nécessité de 
continuer à construire pour répondre aux besoins de logement des ménages, 
pour aménager des espaces adaptés au développement économique, pour  
développer des équipements publics et, dans le même temps, à l’impératif de 
réduire la consommation foncière notamment des espaces agricoles et naturels. 
Pour concilier ces 2 objectifs, à priori incompatibles, nous avons fait le choix  
de construire dans les espaces déjà bâtis plutôt qu’en périphérie de la ville et  
de réinvestir, en priorité, les quartiers en mutation et les friches. L’aménagement 
du quartier Rossignol-République, de DiverCité, du site de l’ancien hôpital,  
sont les symboles de notre volonté de reconstruire la ville sur elle-même pour 
préserver nos espaces naturels.

Limiter l’étalement urbain, c’est aussi le moyen de bâtir une ville plus compacte, 
plus intense, qui sort de l’urbanisme fonctionnaliste et renoue avec les concepts 
de mixité fonctionnelle. C’est se donner les moyens d’organiser différemment  
la mobilité. On sait en effet que plus on éclate les fonctions, plus on spécialise 
les espaces, plus on génère de la mobilité. Plus on s’étale, plus on s’éloigne des 
centralités, plus on se rend dépendant de la voiture individuelle. 

Équilibre entre les espaces bâtis et non bâtis, aménagement des courtes  
distances, proximité des équipements et des services, présence de la nature  
en ville, préservation des paysages, confèrent à Voiron son caractère de 
ville-nature et conditionnent une grande partie de sa qualité de vie. C’est l’ambition 
du nouveau PLU.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

UN URBANISME PROTECTEUR  
FACE AUX RISQUES ET AU CLIMAT
Construire, c’est aussi protéger.  
Le nouveau PLU intègre pleinement  
les contraintes liées aux risques  
naturels et au changement climatique : 
inconstructibilité dans les zones  
exposées, règles strictes en matière  
de gestion de l’eau, de pleine terre  
et de végétalisation. L’objectif est  
simple : ne pas exposer les habitants, 
anticiper plutôt que réparer, et adapter  
la ville aux épisodes climatiques extrêmes.

VOIRON : UNE VILLE  
À LA CAMPAGNE  
ET À TAILLE HUMAINE
Voiron est une ville-centre attractive, 
dotée de services, d’équipements  
et d’emplois, mais elle est aussi 
profondément marquée par son 
environnement naturel, ses paysages  
et sa proximité immédiate avec  
les espaces agricoles et forestiers.  
Cette identité de « ville à la campagne » 
constitue une richesse que nous avons 
choisi de préserver. Ainsi, Voiron  
doit continuer de se développer  
avec mesure, tout en conservant  
des respirations, des vues, et un cadre 
de vie apaisé dans tous les quartiers.

PROTÉGER LES QUARTIERS ET LES HAMEAUX RURAUX
Le PLU met un terme à une densification parfois excessive dans 
certains quartiers pavillonnaires et nos hameaux ruraux. Les règles 
ont été renforcées : hauteurs limitées, habitat individuel ou  
intermédiaire privilégié, et jusqu’à 50 % de pleine terre imposée 
dans certains secteurs. Ces mesures répondent à une attente forte :  
préserver notre qualité de vie, les jardins, les vues et la tranquillité 
des quartiers. Des maisons historiques, que le PLU précédent  
permettait de transformer en immeubles, sont désormais protégées 
pour des raisons patrimoniales, au même titre que des parcs privés 
en ville qui ne pourront plus faire l’objet de constructions nouvelles.

CONSTRUIRE MOINS  
ET AUX ENDROITS ADAPTÉS
En raison de l’évolution des modes de vie, il faut 
environ 100 nouveaux logements par an pour 
simplement stabiliser le nombre d’habitants à 
Voiron. Le nouveau PLU encadre volontairement 
la production : 143 logements par an maximum, 
contre 260 logements construits chaque année 
auparavant avec l’ancien PLU adopté par la muni-
cipalité qui nous a précédés et dont l’animatrice 
d’une liste concurrente était adjointe. La construc-
tion est désormais prioritairement concentrée  
en cœur de ville et à proximité immédiate, là où 
les habitants peuvent accéder aux commerces, 
aux services et aux transports. Ainsi, près de 80 % 
des logements à venir seront réalisés en renou-
vellement urbain, au cœur de la ville, plutôt  
que sur des terres vierges. C’est aussi le choix 
d’une ville des courtes distances, plus pratique 
et moins dépendante de la voiture.

PRÉSERVER LA NATURE  
ET LES TERRES AGRICOLES
La qualité de vie à Voiron tient aussi à ses 
paysages, à ses coteaux, à ses espaces  
agricoles et naturels. Le PLU que nous  

avons instauré au printemps 2024 renforce 
leur protection : zones agricoles consolidées, 

continuités écologiques préservées, espaces  
boisés classés et zones humides protégées. Face à la raréfaction 
du foncier et aux enjeux climatiques, nous avons fait le choix de  
la sobriété foncière. Concrètement, cela signifie consommer moins 
d’espaces naturels et agricoles. Désormais, 70 % du territoire 
communal est classé en zone naturelle, forestière ou agricole. 
Des terrains auparavant urbanisables ont été rendus à la nature  
ou à l’agriculture. Cette politique permet de maintenir une activité 
agricole de proximité, de préserver la biodiversité et de conserver 
cette respiration verte qui fait l’identité voironnaise.

Promouvoir
un URBANISME MAÎTRISÉ  

qui préserve le caractère de ville  
à la campagne

© Ville de Voiron
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L’accès au sport et à la culture est indispensable à l’épanouissement 
personnel, mais aussi à la formation du citoyen. Le sport enseigne  
la discipline, le goût de l’effort, le respect de soi et des autres  
autant que l’importance, pour réussir, d’adhérer à un projet commun. 
La pratique du sport, quel que soit son âge ou sa situation, est aussi 
un gage de bien-être et de préservation de la santé qu’il faut défendre. 
La culture permet d’améliorer sa compréhension du monde, de renforcer 
l’égalité des chances et d’éviter les phénomènes de rupture sociale. 
De la même manière qu’elle nous permet de « faire territoire »,  
la culture nous permet de « faire société ».

Le développement des pratiques sportives et culturelles dépend en 
grande partie de la qualité des équipements mis à disposition. Voiron 
dispose d’un parc d’équipements particulièrement étoffé. Ce parc est 
cependant majoritairement constitué d’équipements anciens. Nous 
avons dû, au cours des 2 derniers mandats, consentir à des efforts 
importants pour rénover, moderniser et adapter ces équipements  
à l’évolution des pratiques. Nous devrons aussi tenir compte, sans 
doute avec l’engagement de notre intercommunalité, de la nécessité 
d’accompagner la réussite des clubs à une échelle de haut niveau 
professionnel.

Le développement des pratiques sportives et culturelles dépend 
également de la vitalité du tissu associatif. C’est pourquoi nous  
souhaitons poursuivre notre effort de soutien au monde associatif.  
Il incarne le poumon du territoire, et nulle collectivité ne saurait  
se substituer à l’apport quotidien des bénévoles qui le constituent. 
Nous devons donc nous placer à ses côtés comme nous nous sommes 
toujours efforcés de le faire, dans un dialogue respectueux et 
constructif.

DES ÉQUIPEMENTS MODERNISÉS, 
ENTRETENUS ET ADAPTÉS AUX USAGES

L’accès au sport et à la culture repose en grande 
partie sur la qualité des équipements. Depuis 
2014, d’importants investissements ont été  
engagés pour rénover, sécuriser et moderniser 
les infrastructures existantes. Les gymnases 
Chautard, Coubertin et Barcelone ont fait l’objet 
de travaux majeurs, les stades Géo Martin  
et Plan Menu ont bénéficié d’équipements 
supplémentaires (local administratif, tribunes…), 
la piscine a bénéficié d’une rénovation complète 
de ses vestiaires, l’espace aqualudique créé  
en extérieur a permis de battre des records  
estivaux de fréquentation pour les familles avec 
enfants, et des investissements ont été réalisés à 
la Salle des Fêtes pour accueillir des événements 
culturels dans de meilleures conditions.

Pour l’avenir, nous prévoyons de moderniser 
les 4 terrains engazonnés de football et de  
rugby par des terrains synthétiques éclairés, 
dans une démarche concertée avec les clubs 
qui s’étalera entre 2026 et 2028. Cela permettra 
d’optimiser le temps d’usage de ces terrains,  
de limiter les coûts d’entretien et d’économiser 
la ressource en eau (jusqu’à 14 500 m3/an).

DÉVELOPPER L’ACTIVITÉ PHYSIQUE 
POUR FAVORISER LA SANTÉ
Nous souhaitons permettre à tous les  
Voironnais, quel que soit leur âge ou leur 
niveau, de pratiquer une activité sportive 
dans les meilleures conditions. C’est le 
gage d’une santé préservée, et un moyen 
privilégié pour construire du lien ou tout 
simplement pour « se sentir bien ».

> �Avec la Maison Sport Santé « En forme 
à Voiron », nous proposons des bilans 
de forme et de motivation afin 
d’orienter chacun vers une pratique 
adaptée ; avec Prescri’bouge, nous 
accompagnons les personnes à qui  
un médecin a prescrit une activité 
physique ; et avec « Bouge pour  
ta santé », nous offrons des séances 
sportives adaptées, en lien avec  
les professionnels de santé,  
aux enfants en situation de surpoids  
ou d’obésité. Nous développerons 
significativement ces dispositifs  
qui sont un levier majeur de santé 
publique, pour élargir les publics  
qui en bénéficient. La culture peut 
également en faire partie, par  
la popularisation de l’expression 
corporelle permise par la danse,  
ou par la pratique du théâtre que nous 
souhaiterions développer davantage.

> Nous avons également renforcé
l’accès des jeunes au sport grâce au « Pass’Sport et 
Culture », offrant 50 % de réduction sur l’adhésion  
à une association sportive ou culturelle, et à l’École 
municipale des sports et de la citoyenneté, destinée  
aux enfants de 6 à 11 ans.

> �En complément des grands équipements sportifs  
de la ville qui permettent la pratique des clubs, nous 
souhaitons favoriser une pratique libre et accessible de 
l’activité physique. C’est dans cet esprit que nous avons 
créé un espace de « street workout » au square Brameret, 
et installé des agrès sportifs en libre-service au jardin  
de ville, qui remportent un vif succès ! Nous pourrons 
dupliquer cette démarche dans d’autres secteurs  
de la ville, en lien avec les Conseils de quartier.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

ACCOMPAGNER  
LE SPORT DE HAUT NIVEAU

La Ville assume son soutien au sport 
de haut niveau, vecteur d’exemplarité 

et de rayonnement pour Voiron.  
Une aide financière spécifique a été 

créée pour accompagner les sportifs 
évoluant au plus haut niveau national 

et européen. Nous préparons 
également l’avenir avec le projet  

de création d’une nouvelle enceinte 
sportive pour accompagner la montée 

attendue du PVBC en première division 
professionnelle. Ce projet, qui pourrait 

être porté par le Pays Voironnais, 
permettrait de libérer le gymnase 

Chautard en dégageant des créneaux 
supplémentaires au bénéfice  

d’autres clubs de la ville qui  
en expriment le besoin.

SOUTENIR LE TISSU ASSOCIATIF
Les associations sont des partenaires 

indispensables de la vie locale. Elles 
créent du lien social, animent la ville  

et portent des valeurs de solidarité et 
d’engagement. L’ouverture de l’espace 

William Gozzi (et de la salle Marcelle 
Boudias auparavant), illustrent notre 

volonté d’offrir aux associations  
et leurs précieux bénévoles des lieux 
adaptés à leurs besoins de se réunir ;  

nos Adjoints, notamment ceux  
chargés des sports et de la culture, 

sont en dialogue permanent avec elles.

Faciliter l’accès
au SPORT,  

À LA CULTURE 
et soutenir le tissu associatif

© Ville de Voiron
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Préserver
notre PATRIMOINE  

et défendre l’identité voironnaise
Nous avons le privilège de vivre dans une commune multiséculaire. Le quartier 
de Sermorens nous rappelle le passé médiéval de Voiron. La foire de la Saint- 
Martin, organisée depuis 1356, est un héritage direct du Moyen Âge quand  
Voiron était encore sous domination du Comte de Savoie. Le développement de 
l’industrie toilière dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, l’arrivée du chemin  
de fer et la création de la gare ferroviaire en 1858, la révolution industrielle, ont 
profondément marqué notre commune.

Nous disposons d’un patrimoine bâti et historique particulièrement précieux, 
qui nourrit une affection de chacun d’entre nous pour notre territoire, qui nous 
rappelle nos racines, autant qu’il sert de levier à une fréquentation touristique 
précieuse sur le plan économique.

Nous avons également un patrimoine économique d’une richesse exceptionnelle 
pour une commune de notre taille. Quelle autre ville de 22 000 habitants peut 
s’enorgueillir d’être à la fois le berceau des Caves de Chartreuse, des chocolats 
Bonnat, d’Antésite, de Rossignol, de Radiall, de King Jouet, de Fitness Boutique, 
de Sidas ou des Tissages Denantes… pour ne citer que quelques exemples ?

Le sentiment d’appartenance à une identité commune est un levier puissant de 
mobilisation. Cultivons notre fierté d’être Voironnais ! C’est ainsi que nous saurons 
unir nos forces pour puiser dans notre Histoire l’énergie qui nous permettra de 
construire notre avenir.

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

PÉRENNISER LE PATRIMOINE BÂTI
L’Hôtel Mille Pas a bénéficié  
d’une restauration en profondeur  
qui a également créé une vingtaine  
d’emplois grâce à l’hôtel-brasserie  
qui l’occupe, et permet à la Ville  
de percevoir un loyer qui enrichit  
la collectivité. Avec le nouveau Plan  
Local d’Urbanisme, nous protégeons  
aujourd’hui plus de 200 ouvrages  
et secteurs patrimoniaux, du centre  
ancien aux hameaux. Règles  
architecturales renforcées, priorité  
à la rénovation et respect des formes  
urbaines permettent de valoriser  
l’existant, lutter contre la vacance  
et améliorer le cadre de vie. 

FAIRE RAYONNER VOIRON !
Voiron a retrouvé une place de choix sur 
la carte des grands événements. L’accueil 
d’une étape de La Vuelta (Tour cycliste 
d’Espagne) et l’accueil l’été prochain  
de deux étapes du Tour de France mettent 
en lumière notre ville et son cadre excep-
tionnel. Le JT de France 2 a consacré  
un reportage sur l’attractivité de Voiron 
au 20h du 7 avril 2024, et le Figaro a quant 
à lui classé Voiron « 5e ville de France pour 
vieillir en bonne santé » en novembre 2023. 
Comptez sur nous pour continuer à l’avenir 
de vous rendre fiers d’être Voironnais !

PROTÉGER LE PATRIMOINE  
AGRICOLE ET VÉGÉTAL
Avec le Plan Local d’Urbanisme adopté  
en 2024, nous avons fait le choix clair  
de limiter l’artificialisation des sols  
et plus de la moitié du territoire communal  
est ainsi aujourd’hui protégée en zones 
agricoles et naturelles. Les terres  
cultivées, les hameaux, les espaces  
boisés, les zones humides et les continuités 
écologiques sont durablement préservés.  
La palette végétale du PLU privilégie  
des essences locales, sobres en eau  
et adaptées au climat.

UN PATRIMOINE INDUSTRIEL  
ET ÉCONOMIQUE EXCEPTIONNEL
Notre identité s’appuie aussi sur des entreprises emblématiques 
qui portent le nom de Voiron bien au-delà de nos frontières. Les 
Caves de la Chartreuse vont de l’avant avec la transformation  
du site en un pôle touristique d’envergure et le développement  
de la filière herboristerie. La chocolaterie Bonnat poursuit son  
développement artisanal, Antésite a été relancée après avoir été 
menacée de disparaître, King Jouet installe son siège en cœur  
de ville et Radiall investit dans une nouvelle usine innovante à 
Centr’Alp. Les engagements de ces entreprises iconiques traduisent 
une économie à la fois enracinée et tournée vers l’avenir.

PRÉSERVER ET TRANSMETTRE 
NOTRE PATRIMOINE HISTORIQUE
La Ville agit concrètement pour sauvegarder ses monuments. Une 
tranche de restauration des décors nord de l’Église Saint-Bruno  
a été menée dès 2020, et la rénovation de l’ensemble du reste des 
décors est engagée. L’Église Saint-Pierre a bénéficié d’une mise  
en valeur lumineuse après qu’un généreux mécène ait financé  
la rénovation intérieure, tout comme Notre-Dame de Vouise qui  
a bénéficié d’une restauration par des mobilisations successives  
de la Ville et de la Paroisse. L’ancien hôpital de Voiron fait l’objet 
d’une reconversion respectueuse de son histoire et la Tour Barral, 
labellisée « Patrimoine en Isère » sur notre initiative, fait l’objet 
d’une démarche de restauration et de valorisation.

5e
 VILLE DE FRANCE  

POUR «VIEILLIR  
EN BONNE SANTÉ »
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Depuis la création de l’intercommunalité en 1974, le Pays Voironnais est porteur d’une vision  
singulière de l’organisation de la grande région urbaine grenobloise : il plaide pour une organisation 
multipolaire avec un déploiement équilibré et proportionné des fonctions urbaines (habitat, emploi, 
services) entre les différents territoires plutôt que pour une concentration de ces fonctions dans  
la seule métropole. Au sein de cette organisation multipolaire, le Pays Voironnais revendique également 
une place singulière : celle d’un véritable « territoire d’équilibre ». Bien que lié à l’agglomération  
grenobloise, le Pays Voironnais dispose en effet d’une véritable autonomie fonctionnelle.

Cette autonomie fonctionnelle, le Pays Voironnais la doit principalement aux fonctions éducatives, 
sanitaires, culturelles, économiques et commerciales de Voiron qui font de la capitale du Pays  
Voironnais une véritable ville ressource pour l’ensemble des habitants du territoire et même parfois 
bien au-delà. Sans ces fonctions, le Pays Voironnais ne serait qu’un simple territoire résidentiel.

L’obsession métropolitaine a longtemps conduit les pouvoirs publics à délaisser, quand ce n’est pas 
maltraiter, les centralités intermédiaires. Il a fallu longtemps pour admettre qu’un bon maillage du 
territoire et qu’un accès équitable des habitants aux équipements et services dépendaient en réalité 
bien davantage de la vitalité des villes moyennes, des petites villes et des centralités rurales, que du 
rayonnement des grandes villes.

Il nous semble important de réaffirmer avec force qu’il ne peut y avoir un Pays Voironnais prospère 
sans une ville-centre rayonnante !

Préservons l’essentiel
avec Julien Polat

RECONNAÎTRE LE STATUT  
ET LE RÔLE SINGULIER DE VOIRON
La bonne entente entre l’intercommunalité et la ville- 
centre est indispensable au bon fonctionnement  
du territoire dans son ensemble. Au cours du dernier 
mandat, nous avons su nouer une relation de qualité 
entre la Communauté du Pays Voironnais et la Ville  
de Voiron. La feuille de route, élaborée en début  
de mandat, a même défini comme première priorité  
la nécessité de conforter Voiron dans son rôle de  
« ville ressource » afin de garantir le statut du pôle 
d’équilibre du Pays Voironnais. Le rôle singulier de 
Voiron doit également être reconnu à l’échelle de la 
région urbaine tout entière.  Le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) est aujourd’hui en cours de  
révision. Comme le précédent, le nouveau document 
devra exprimer clairement le fait que Voiron est,  
après Grenoble, la première centralité à l’échelle du 
grand territoire.

PÉRENNISER LE CONTRAT 
ACTION CŒUR DE VILLE
La Ville de Voiron et la Communauté  
du Pays Voironnais se sont inscrites 
dans le dispositif « Action cœur  
de ville » déployé par l’État depuis  
2018 afin de dynamiser les villes 
moyennes et d’améliorer la vie 
quotidienne de leurs habitants.  
Ce contrat vise à accompagner en 
ingénierie, et parfois financièrement,  
la modernisation des fonctions de  
la ville qui participent à son activité.  
Il a surtout permis de constituer  
une « communauté d’acteurs »  
qui a créé une agilité relationnelle 
précieuse avec des partenaires  
comme la Banque des Territoires, 
Action Logement ou certains  
services de l’État. Nous souhaitons  
que la Ville et l’intercommunalité 
puissent s’inscrire dans les nouvelles 
générations de contrats de soutien  
aux villes moyennes.

PÉRENNISER LE SOUTIEN FINANCIER 
DE L’INTERCOMMUNALITÉ AU 
CONFORTEMENT DES FONCTIONS 
DE CENTRALITÉ DE VOIRON

Voiron, comme toutes les villes-centres, 
assume des fonctions, met à disposition des 

équipements, permet l’accès à des services qui 
bénéficient aux habitants de la commune, mais plus largement à 
l’ensemble des habitants du territoire. L’entretien et le dévelop-
pement de ces fonctions, de ces équipements et de ces services 
constituent un coût important pour la Ville. 

Le transfert de la fiscalité économique et plus globalement  
la perte d’autonomie fiscale, avec notamment la suppression de  
la taxe d’habitation, ont considérablement affaibli les marges de 
manœuvre financières de la commune.Dans ce contexte, la pérennité 
des fonctions, équipements et ser vices de la ville-centre  
au profit de l’ensemble des habitants du territoire suppose une 
véritable solidarité territoriale et le fait que l’intercommunalité 
accompagne financièrement sa ville-centre. Le maintien du fonds 
de concours à la centralité, l’accompagnement financier de  
l’intercommunalité à l’aménagement du Mail nord ou à la création 
d’équipements sportifs pour le haut niveau qui relèvent d’une  
responsabilité intercommunale, devront être assurés.

Réaffirmer
le RÔLE CENTRAL DE VOIRON,  

capitale d’un Pays Voironnais fort  
et indépendant

© Ville de Voiron
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 jp@julienpolat.net     polat.julien     julien.polat

RESTONS EN CONTACT…

RETROUVEZ L’INTÉGRALITÉ DE NOTRE PROJET  

SUR w w w . j u l i e n p o l a t . n e t

12 ans d’action 
au service de la réussite de Voiron !

VOIRON  
SE CONSTRUIT  

AVEC VOUS…
Mercredi  

11 MARS  
Salle des Fêtes 

19 h

1re ville de l’Isère  
du palmarès 2026  

des « VILLES  
ET VILLAGES  

OÙ IL FAIT BON 
VIVRE »

Lauréate du label  
« VILLE AMIE  
DES AÎNÉS »,  
échelon argent,  

du réseau francophone 
affilié à l’Organisation 
Mondiale de la Santé

Ville accueil  
de 2 étapes du  

TOUR DE FRANCE  
les 22 et 23 juillet  

prochains !

Ensemble, poursuivons nos efforts  
pour une ville qui se renforce !

RÉUNION PUBLIQUE


